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Introduction 

Le débat d’orientation budgétaire (DOB) constitue une obligation réglementaire préalable à l’adoption 
du budget primitif pour les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) qui 
comprennent au moins une commune de 3 500 habitants et plus (articles L. 2312-1 et D. 5211-18-1 du 
code général des collectivités territoriales.

Il doit avoir lieu dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif afin de présenter au Conseil 
communautaire les grandes orientations politiques et leur traduction financière, qui seront mises en 
œuvre dans les années à venir.

Il s’agit d’un débat collectif autour des moyens consacrés aux politiques menées par la Communauté 
urbaine. Pour une lisibilité accrue, ce rapport d'orientation budgétaire s'articule non seulement autour 
des orientations politiques et des grands équilibres financiers qui en découlent mais également autour 
des projets et politiques publiques portés par la Communauté urbaine dans les années à venir. 

Parallèlement, la Communauté urbaine poursuivra ses efforts en matière de maîtrise de ses dépenses 
de fonctionnement. Ces dernières ont ainsi été contenues en 2021 malgré les dépenses 
supplémentaires liées à la prise en charge de l’épidémie de Covid 19 (centre de vaccination, dépenses 
d’entretien, etc.). 

Le vote de 6 % de TFPB lors du Conseil communautaire du 17 février 2022 va permettre de rétablir les 
ratios financiers de la Communauté urbaine, notamment sa capacité d’autofinancement, de minimiser 
le recours à l’emprunt et permettre la mise en œuvre d’un programme d’investissements ambitieux 
sur le mandat. 

Le présent rapport sera ainsi décomposé comme suit : 

- présentation du contexte général et des orientation budgétaires (1) ;
- détermination de la situation et de la stratégie financières de la Communauté urbaine (2) ;
- mise en perspective des ratios financiers et de l’état de la dette (3) ; 
- déclinaison des principales orientations en matière de politique publique (4). 
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1. Contexte économique national

Le contexte macroéconomique général

ÿ Un rebond de l’activité économique en 2021

En 2021, l’économie mondiale poursuit la reprise entamée en milieu d’année 2020 en dépit de vagues
épidémiques successives qui touchent encore de manière différenciée l’ensemble de l’OCDE1. La levée 
progressive des restrictions à l’activité et aux déplacements, permise notamment par la montée en 
charge de la couverture vaccinale, conduit à un retour vers les conditions d’activité connues avant la 
crise et ce dans la plupart des secteurs (à l’exception des secteurs liés au tourisme et au transport 
aérien de passagers internationaux). 

Les dernières prévisions de l’Insee concernant le PIB de la France pour le compte de l’année 2021 
mettent en exergue un rebond de + 6,25 % (après la contraction de -7,9 % en 2020) puis de + 4 % en 
2022.

ÿ Des tensions dans les chaînes d’approvisionnement

La reprise de l’économie mondiale s’accompagne néanmoins de tensions dans certaines chaînes 
d’approvisionnement, d’une hausse des coûts du transport international de marchandises ainsi que 
des prix des matières premières. Ces tensions affectent l’activité différemment selon les secteurs et les 
pays. La pénurie de composants électroniques pénalise plus particulièrement la reprise de la 
production du secteur automobile. Les échanges de services liés aux voyages et au tourisme demeurent 
affectés par le maintien de restrictions aux déplacements internationaux dans de nombreux pays

1 Organisation de coopération et de développement économiques. 
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ÿ Une hausse de l’inflation que la majorité des prévisionnistes estime temporaire au regard de
la reprise économique

En 2021, l’inflation s’élevait à + 1,5 % après avoir été proche de 0 en 2020 (0,5 %) en raison de 
l’augmentation des prix énergétiques.

Cette augmentation s’accompagne d’une progression forte en novembre 2021 (+ 3,4 %) de l’indice des 
prix à la consommation harmonisé (IPCH) sur lequel est calculé la revalorisation forfaitaire des valeurs 
locatives des locaux d’habitation et industriels.

Cette revalorisation ne s’applique plus depuis l’année 2019 aux locaux professionnels et commerciaux, 
dont l’évolution tarifaire est désormais liée à celle des loyers de ces locaux dans chaque département.

ÿ La dette française a été marquée par la crise et sa stabilisation nécessitera un strict contrôle 
des dépenses publiques

Après avoir atteint 60,8 % du PIB en 2020, la dépense publique diminue en 2021 à 59,9 %. Selon les 
prévisions de 2022, elle diminuerait encore en 2022 à 55,6 % du PIB.

S’agissant de la dette publique, après avoir connu une hausse marquée en 2020 (115,7 %), selon les 
prévisions 2022, le ratio d’endettement baisserait de plus d’un point et demi pour atteindre 114 % du 
PIB, au regard notamment de la poursuite du rebond de l’activité. Ce ratio est toutefois loin des 
standards européens, arrêtés à 60 % dans le traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance
(TSCG) signé le 2 mars 2012. 

Parallèlement, le déficit public a atteint un niveau record en 2020 (9,1 % du PIB) puis s’est réduit à 
8,4 % du PIB en 2021 pour atteindre un taux prévisionnel de 5 % en 2022.

APUL = Administrations
publiques locales
ASSO = Administrations 
de sécurité sociale
ODAC = Organismes 
divers d’administration 
centrale
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Les orientations générales du projet de loi de finances pour 2022

La loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 20222 ne comprend pas de réforme 
d’envergure pour les collectivités territoriales et leurs groupements. Elle repose essentiellement sur 
des objectifs de relance et d’investissement.

ÿ Les concours financiers de l’Etat aux collectivités territoriales restent stables en 2022

La dotation globale de fonctionnement (DGF) est identique à celle de 2021, soit 26,8 Mds€ dont 
18,3 Mds€ pour le bloc communal. Elle est répartie en fonction des dynamiques de population et de 
richesses, en tenant compte du renforcement de la péréquation du bloc communal. 

A ce titre, la dotation de solidarité rurale (DSR) et la dotation de solidarité urbaine (DSU) devraient 
augmenter d’environ 95 M€ chacune, cette hausse étant financée par une ponction sur la dotation 
forfaitaire. L’Etat prévoit par ailleurs une stabilité de l’enveloppe nationale du Fonds national de 
péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) à hauteur de 1 Md€. Enfin, la 
dotation d’intercommunalité (DI) progresse de 30 M€.

ÿ La modification des indicateurs financiers utilisés pour le calcul des dotations et des 
mécanismes de péréquation

La loi de finances 2022 poursuit la réforme du calcul des critères utilisés dans la répartition des 
dotations, engagée en loi de finances 2021. Cette réforme vise à adapter les critères aux modifications 
intervenues en 2021 dans le panier de ressources des collectivités locales, à savoir la suppression de la 
taxe d’habitation sur les résidences principales et l’allègement des impôts économiques en faveur des 
locaux industriels.

La loi de finances 2022 propose ainsi d’élargir le périmètre des ressources prises en compte dans la 
mesure du potentiel fiscal et du potentiel financier des communes en intégrant les impositions 
communales suivantes :

∑ Les droits à mutation à titre onéreux perçus par les communes ;
∑ La taxe locale sur la publicité extérieure ;
∑ L’imposition forfaitaire sur les pylônes électriques.

2 A l’inverse des deux précédents qui avait vu tour à tour la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales 
en 2020 et la réduction de moitié de la valeur locative des locaux industriels en 2021.
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Au niveau des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), il intègre :
∑ Les compensations perçues pour réduction des bases des locaux industriels ;
∑ La fraction de TVA perçue pour compenser la suppression de la taxe d’habitation. 

Concernant la Communauté urbaine, la réforme des indicateurs n’a pas d’impact financier significatif.
Le potentiel fiscal agrégé de la Communauté urbaine devrait progresser dans une proportion similaire 
à la moyenne, ce qui devrait permettre une légère baisse de la contribution du fonds national de 
péréquation des ressources intercommunales et communales. Pour ce qui est de la dotation 
d’intercommunalité, la réforme est neutre pour la CU avec une dotation d’intercommunalité
maintenue à 15,5 M€. Cela signifie que la Communauté urbaine continuerait à bénéficier de la garantie,
fonction du coefficient d’intégration fiscal (CIF).

La réforme de la TH a entraîné une modification de l’assiette de calcul des indicateurs de répartition 
du fonds de péréquation intercommunal et communal (FPIC). Il s’agit notamment de l’effort fiscal, du 
potentiel fiscal agrégé et des potentiels financiers. Le changement d’assiette fiscale de ces indicateurs 
a occasionné des transferts financiers impactant les mécanismes de péréquation.

Concernant le FPIC, ce changement est légèrement favorable à la Communauté urbaine et à ses 
communes avec une baisse lissée et progressive jusqu’en 2028 (baisse estimée à - 0,3 M€ en 2028).

Impact de la réforme du calcul du FPIC par année pour la Communauté urbaine de 2022 à 2028

Tendance FPIC par 
année

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Contribution au 
FPIC en absence de 

réforme

5 696 451 € 5 696 451 € 5 696 451 € 5 696 451 € 5 696 451 € 5 696 451 € 5 696 451 €

Contribution au 
FPIC avec la 

réforme

5 696 451 € 5 676 546 € 5 649 055 € 5 586 435 € 5 515 623 € 5 431 839 € 5 367 595 €

Différence 0 € -19 905 € -47 396 € -110 016 € -180 827€ -264 611 € -328 856 €

ÿ L’Etat poursuit son soutien à l’investissement local en 2022

Les dotations destinées à l’investissement local sont maintenues au niveau de 2020, à hauteur de 
150 M€ pour la dotation politique de la Ville (DPV) et de 1 Md€ pour la dotation d’équipement des 
territoires ruraux (DETR). 
Seule la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) connaît un abondement exceptionnel de 
337 M€ pour le financement de projets s’inscrivant dans le cadre des contrats de relance et de 
transition écologique (CRTE) avec un montant total de 907 M€ en 2022 (570 M€ en 2021).

De ce fait, la CU pourra continuer à bénéficier des appels à projets et de maintenir ses taux de 
financement des projets. 
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2. Stratégie financière et prévisions 2022

v L’adoption de six points de TFPB permet de restaurer durablement les ratios financiers de la 
Communauté urbaine et de dégager des marges de manœuvre pour investir 

La préparation budgétaire 2022 de la Communauté urbaine s’inscrit dans un contexte de relance de 
l’activité économique après la crise sanitaire des années 2020 et 2021. Cette crise a entraîné des 
conséquences en matière de baisse des recettes de fonctionnement. Après cinq exercices budgétaires 
successifs durant lesquels les ratios financiers se sont dégradés progressivement, la Communauté 
urbaine doit adapter sa stratégie financière comme l’ensemble des groupements. 

NOTA : l’ensemble des comparaisons à venir dans le document seront effectuées entre le compte 
administratif prévisionnel 2021 et le budget 2022 prévisionnel. 

Le vote, par le Conseil communautaire du 17 février 2022, de 6 % de TFPB (soit + 39,8 M€ en 2022) 
permet d’augmenter la capacité d’autofinancement nette de la Communauté urbaine de + 40,7 M€
(soit une CAF nette de 47,2 M€ en 2022 contre 6,5 M€ en 2021) et d’améliorer le résultat global reporté 
de + 3,8 M€ (soit 32,1 M€ en 2023 contre 28,3 M€ en 2022), dans le cadre d’un compte administratif 
prévisionnel. Dans ce cadre, la Communauté urbaine pourra transférer 20 M€ d’autofinancement 
supplémentaire en section d’investissement dès l’année 2023, sans remettre en cause ses marges de 
manœuvre. 

Cette situation aurait pour conséquence la possibilité d’investir, de manière prévisionnelle (budget 
2022), à hauteur de près de 153,3 M€ en 2022 (dont 20 M€ de reports envisagés de l’année 2022 vers 
l’année 2023), dont 93,9 M€ de dépenses d’équipement, reports compris (contre 56 M€ maximum en 
2022 sans fiscalité intégrant 37,9 M€ de reports). Les crédits nouveaux s’établiraient à 56 M€ en 2022. 
Le remboursement du capital de la dette s’élèvera à près de 10 M€ en 2022 et les ratios restaurés 
permettent de limiter le déficit d’investissement à - 12,4 M€ en fin d’année 2022. La capacité de 
désendettement de la Communauté urbaine se restaure dès la première année (2022) avec 3 années 
de désendettement contre 48 ans sans fiscalité notamment au regard de la restauration de la CAF. 

v Le retour de la contractualisation en 2023 ?

La crise sanitaire a engendré la mise en sommeil du dispositif de contractualisation, également 
dénommé contrat « Cahors ». Le poids de la dette et du déficit publics français sont certainement les 
deux indicateurs les plus pertinents de la trajectoire dégradée des finances publiques. Dans ce 
contexte, les collectivités territoriales et leurs groupements vont probablement être amenés à 
participer de nouveau à cet effort à compter du projet de loi de finances 2023. 

L’ancien ministre de l’Économie et des finances, Jean Arthuis, a remis un rapport au Premier Ministre
en mars 2021, préconisant d’élargir les contrats à l’ensemble des collectivités territoriales et non plus 
seulement aux plus importantes. La Communauté urbaine pourrait donc revoir la contractualisation lui 
être imposée dès 2023 et une augmentation encadrée non seulement de ses dépenses de 
fonctionnement (comme cela était le cas jusqu’à présent) mais également de ses dépenses 
d’investissement et de sa dette. 

Néanmoins, les dépenses de fonctionnement de la Communauté urbaine demeurent maîtrisées et 
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les termes révisés de cette contractualisation n’auraient pas d’incidence nouvelle pour 
l’intercommunalité.

Par ailleurs, il n’est pas exclu, dans ce contexte, que l’Etat mène à nouveau une politique visant à priver 
les collectivités territoriales de leurs derniers leviers fiscaux, notamment celui de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties. Dans cette hypothèse, la Communauté urbaine obtiendrait une compensation de 
l’Etat à hauteur de 39,8 M€ par an dans le cadre d’une fiscalité à 6 % de TFPB, sous réserve des années 
de référence prises en compte.

Budget principal

2.1.1. Hypothèses d’évolution des recettes de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement de la Communauté urbaine de l’année 2022 sont évaluées à 312,8 M€, 
soit une augmentation de (+ 14,2 %) par rapport à 2021. Elles sont principalement composées en 2022
des produits fiscaux (225,9 M€), des dotations et participations (65,4 M€) et des produits de service
(12,6 M€).

L’année 2022 sera marquée par l’instauration d’un taux de 6 % de taxe foncière sur les propriétés bâties
(TFPB). Cet impôt compense la perte de produits de fonctionnement constatée en 2020 et 2021 de 
- 5 % par rapport à 2019. 

La TFPB au taux de 6 % permet d’augmenter les recettes de fonctionnement de 39,8 M€ en 2022 (ce 
montant intègre la revalorisation des valeurs locatives cadastrales de + 3,4 %).

La fiscalité économique connaîtra de nouveau les effets de la crise financière en 2022 ainsi que la fin 
de l’allocation compensatrice d’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau (IFER) relative à la 
fermeture de la centrale de Porcheville. La diminution de la fiscalité économique est estimée à - 4,1 M€
(- 4,7 %) passant de 87,8 M€ en 2021 à 83,7 M€ en 2022.

Enfin, le poste « dotations et participations » poursuit sa diminution à 65,4 M€ en 2022 contre 69,9 M€ 
en 2021 (- 6,4 %) avec la poursuite de la baisse des concours de l’Etat.

*Les chiffres sont arrondis à l’euro supérieur. 
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2.1.1.1. Impôts et taxes - chapitre 73 : une augmentation de (+ 20,4 %) liée à l’instauration d’un 
taux de 6 % de TFPB

La catégorie « impôts et taxes » est composée de :

∑ La fiscalité économique : cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE), cotisation foncière des 
entreprises (CFE), taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM), imposition forfaitaire sur les 
entreprises de réseau (IFER) ;

∑ La fiscalité des ménages : taxe d’habitation (TH), taxe foncière sur les propriétés bâties et non 
bâties (TFPB et TFPNB), taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM), taxe pour la 
gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI).

2.1.1.1.1 Les produits liés à la fiscalité économique sont en baisse de - 4,1 M€ (- 4,7 %), avec 
une diminution amorcée depuis 2020

Produits de fiscalité économique attendus pour l’année 2022 et comparaison avec les années 
antérieures :

* Un rôle supplémentaire ne concerne que l'imposition particulière d'un contribuable faisant suite, par exemple, à une 
rectification pour insuffisance de base déclarée.
** Les compensations de CFE et de CVAE correspondent aux compensations de l’Etat à la suite des réformes prévues par les 
lois de finances successives (notamment la compensation de la CFE pour les entreprises industrielles et pour les entreprises 
dont le chiffre d’affaires est inférieur à 5 000 €). Elles sont comptabilisées au chapitre 74 « dotations et participations » et 
sont donc exclues du total « Impôts et taxes » (chapitre 73).

Les recettes de fonctionnement de la Communauté urbaine sont composées d’impôts économiques 
parmi lesquelles principalement la contribution économique territoriale (CET). La CET est composée de 
la cotisation foncière des entreprises (CFE) et la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE).
La CET représente 24,6 % des recettes de fonctionnement en 2022 (budget principal consolidé) contre 
28,8 % en 2021, soit une diminution de - 4,2 %.
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La CET est estimée à 77 M€ en 2022 (- 2,4%) avec : 

v Une augmentation de + 0,6 M€ de la CVAE (+ 2,5 %) attendue pour l’ensemble des entreprises 
présentes sur le territoire de la Communauté urbaine. 

En 2022, l’impact de la crise sanitaire s’avèrerait moins important pour la Communauté urbaine que 
ce qui avait été envisagé initialement. 

Plusieurs facteurs expliquent cette tendance :

- la baisse du PIB de l’année 2020, année de référence pour le calcul de la CVAE versée en 2022
est plus faible que celle anticipée en 2021 et s’établit à (- 8 %) au lieu de (- 10,5 %) envisagés3 ; 

- l’impact de la crise pour les principales entreprises du territoire, notamment celles du secteur 
automobile serait moins important que celui simulé en 2020. En 2020, la baisse du chiffre 
d’affaires du groupe PSA devrait par exemple être de (-1 9 %) et celui de Renault de (- 22 %)
contre une anticipation de (- 28 %) pour l’ensemble de la branche « matériels de transport »4.

Enfin, un autre facteur repose sur les mécanismes propres à la CVAE. En effet, la CVAE est versée à 
travers deux acomptes au cours de l’année d’imposition suivie l’année suivante du versement du solde. 

Différentes sociétés ont anticipé la baisse de leur valeur ajoutée en ajustant leurs acomptes versés en 
2020. Or, les valeurs ajoutées ont parfois diminué dans une moindre proportion que l’ajustement opéré 
sur leurs acomptes. De facto, les entreprises concernées devront régulariser la situation et payer du
solde de CVAE 2021. Ce solde sera ensuite reversé par l’Etat à la Communauté urbaine en 2022.

A titre d’exemple, la société PSA AUTOMOBILE, principale contributrice à la CVAE, a ajusté ses 
acomptes à la baisse de près de 50 % en 2021. La valeur ajoutée de l’année 2020 a diminué de 19 % en 
2020. L’entreprise a donc « sur-ajusté » ses acomptes en 2020. La société a ainsi réglé en 2020 39,5 M€
alors que sa CVAE effectivement due pour 2020 s’élevait à 62,7 M€. Il s’en est suivi une régularisation 
en 2021 d’un montant de 23,2 M€ qui sera versé à la Communauté urbaine en 2022.

Toutefois, d’autres entreprises, telle que la société ARIANE GROUP, ont fait le choix de ne pas ajuster 
leur acompte et bénéficieront d’un remboursement du solde de CVAE versé en surplus (près de 4,7 M€ 
pour ARIANE GROUP).

v Une baisse de la CFE de - 2,5 M€ (- 4,4 %) résultant des conséquences de la crise sanitaire

Contrairement à la CVAE, la base d’imposition à la CFE ne varie pas avec la conjoncture économique, la 
CFE étant calculée en fonction de la valeur locative cadastrale. 

Néanmoins, la CFE dépend de l’évolution des fermetures d’établissements sur le territoire et de la 
dynamique de la cotisation minimum de CFE fixée par les collectivités territoriales en fonction du 
chiffre d’affaires des contribuables. Elle correspond à un montant de CFE minimal défini par 
délibération de la collectivité à payer par les entreprises (taux de 25,27 %). 

En 2020, sur 24 420 contribuables imposés à la CFE, 17 469 étaient soumis à la base minimum, soit 
71,5 %. Plus de 7 000 contribuables affichaient un chiffre d’affaires inférieur à 5 000 € et étaient donc 
exonérés de CFE. Cette exonération est compensée en totalité par l’Etat.

3 Note de conjecture de l’Insee du 14 décembre 2021. 
4 Note de conjecture de l’Insee du 14 décembre 2021, fiche activité par branche. 
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De la même manière que la CVAE, la crise sanitaire a engendré une baisse du chiffre d’affaires pour les 
entreprises très hétérogènes en fonction des secteurs d’activité. Sur le territoire de la Communauté 
urbaine, 22 % entreprises soumises à la cotisation minimum appartiennent au secteur d’activité des 
services aux entreprises, 14 % au secteur du commerce et 12 % à la construction. Ces secteurs ont été 
impactés de manière significative par la crise sanitaire.

Cela a pour conséquence le passage de ces établissements dans une tranche d’imposition moindre, ce 
qui génère une perte estimée à - 0,2 M€ pour la Communauté urbaine.

En outre, 2 372 entreprises ont fermé au cours de l’année 2021 sur le territoire de la Communauté 
urbaine. Elles sont issues essentiellement du secteur du commerce, de l’hébergement, de la 
restauration et de la construction. Ces fermetures engendrent une baisse supplémentaire de CFE de 
l’ordre de - 0,3 M€.

Les économistes d’Euler Hermès anticipent une hausse de 40 % des défaillances en 2022, ce qui reste 
néanmoins moins important qu’en 2019.5

v La TASCOM diminue de - 0,6 M€ soit un produit estimé de 4 M€ en 2022

La taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) a diminué de près de - 0,6 M€ (- 12,8 %) entre 2021
et 2022 au regard de la crise sanitaire. La TASCOM 2022 s’établira à 4 M€ contre 4,6 M€ en 2021 et 
4,4 M€ en 2020.

Le montant de la TASCOM est déterminé par application, à la surface totale de vente au détail de 
l'établissement, d'un tarif qui varie en fonction du chiffre d'affaires annuel au mètre carré. La 
diminution du chiffre d’affaires rencontrée par de grandes enseignes (ameublement, bricolage, 
vêtements etc.) réduira les produits relatifs à la TASCOM. Toutefois, la TASCOM des hypers et 
supermarchés, dont le chiffre d’affaires a été peu impacté, sera stable et limitera la perte à venir de 
recettes. 

v L’IFER diminue de - 1,6 M€ soit un produit estimé de 2,7 M€ en 2022 résultant de la fin de la 
perception de l’allocation exceptionnelle

La fin programmée de l’allocation compensatrice exceptionnelle d’IFER, relative à la fermeture de la 
centrale de Porcheville, entraîne une diminution de - 1,6 M€ des recettes de fonctionnement. La 
réforme attendue de l’IFER n’a pas été précisée dans la loi de finances de 2022. L’IFER (hors allocation) 
restera donc stable en 2022, soit 2,7 M€.

5 https://www.eulerhermes.fr/actualites/rebond-defaillances-2022.html. 

https://www.eulerhermes.fr/actualites/rebond-defaillances-2022.html
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2.1.1.1.2 L’instauration d’un taux de 6 % de TFPB permet à la Communauté urbaine de rétablir 
ses ratios financiers et d’investir 

Produits de fiscalité des ménages attendus pour l’année 2022 et comparaison avec les années 
antérieures :

* Compensation taxe d’habitation ménages : compensation de l’Etat jusqu’en 2020 afférente aux exonérations
des personnes de conditions modestes
**Taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés bâties sur certains terrains (terrains à bâtir, carrières, 
chemins de fer, …) qui est perçue par la CU. 

v L’année 2022 est marquée par l’instauration d’un taux de 6 % de taxe foncière sur les 
propriétés bâties (TFPB) par délibération du Conseil communautaire du 17 février 2022

La Communauté urbaine rejoint ainsi les intercommunalités de France ayant adopté un taux de TFPB 
sur leur territoire. Le montant de la TFPB en 2022 s’élève à 39,8 M€, soit 12,7 % des recettes de 
fonctionnement (budget principal consolidé).

Cette taxe permettra de restaurer les ratios financiers de la CU et par conséquent de financer ses 
grandes orientations politiques et de retrouver un levier fiscal mobilisable.

Le taux de TFPB devient le taux pivot. Ainsi, le taux des autres taxes (CFE, TH sur les résidences 
secondaires) ne pourra être modifié qu’à la condition de respecter l’évolution du taux de TFPB.

v La réforme de la taxe d’habitation sur les résidences principales engagée depuis 2018 a 
entraîné la fin de sa perception par la Communauté urbaine depuis 2021.

Elle a été remplacée par une compensation correspondant à une fraction de taxe sur la valeur ajoutée.

Cette dernière est égale au montant de la TH sur les résidences principales de l’année 2020 et est 
actualisée chaque année par la dynamique de la TVA constatée sur le territoire national.

L’année 2021 est une année exceptionnelle avec un PIB en hausse de (+ 6,3%). De fait, la dynamique 
de la TVA est de 5,5 % en 2022.

La fraction de TVA s’élèvera à 57,7 M€ en 2022 contre 54,9 M€ en 2021, soit une augmentation de 
+ 2,8 M€ (+ 5,1 %). Elle représente 18,4 % des recettes de fonctionnement de la CU.
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2.1.1.1.3 La taxe d’enlèvement d’ordures ménagères intègre en 2022 le nouveau budget 
annexe déchets

En 2022, la TEOM bénéficie du dynamisme d’évolution des valeurs locatives, basé sur l’indice des prix.
Il est ainsi prévu de percevoir 43,6 M€ contre 42,2 M€ en 2021, soit une progression de 1,4 M€, soit 
+ 3,3 %.

2.1.1.1.4 La taxe de séjour et la taxe GEMAPI resteront globalement stables en 2022

v La taxe de séjour augmente en 2022 pour atteindre 0,6 M€ (+17 %) au regard de la reprise
des activités de l’Office de tourisme intercommunal (OTI)

Dès l’année 2017, la Communauté urbaine a institué une taxe de séjour sur les hébergements 
touristiques. 
Les tarifs ont été fixés par délibération du 24 septembre 2020 pour chaque catégorie d’hébergement 
classé au sens du code du tourisme. La taxe de séjour est réglée par le touriste ou le vacancier en sus
de sa nuitée à l'hébergeur.

Les hôteliers assujettis doivent reverser le montant de la taxe collectée auprès de leurs clients au 
comptable local aux dates fixées par l'organe délibérant de l'EPCI.

v La taxe GEMAPI est stable à hauteur de 1,3 M€. Elle correspond chaque année au montant 
prévisionnel des charges de fonctionnement et d’investissement résultant de l’exercice de la 
compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations déléguée au
Syndicat mixte d’aménagement, d’entretien et de gestion des berges de la Seine et de l’Oise 
(SMSO).

La taxe GEMAPI est une taxe affectée additionnelle aux taxes d’habitation, foncières et la cotisation 
foncière des entreprises dont les taux additionnels sont calculés à partir du produit voté par le 
groupement. 

A partir du montant attendu de la taxe déclaré par la Communauté urbaine auprès de la Préfecture, la 
direction départementale des finances publiques des Yvelines (DDFiP 78) détermine les taux 
additionnels à la TH, à la TFPB et à la CFE afin d’obtenir une répartition homogène. La DDFiP reverse 
par la suite le montant collecté de taxe GEMAPI à la Communauté urbaine. 

2.1.1.2. La baisse continue des dotations et participations de l’Etat : - 0,5 M€ (soit - 1,3 %)

La dotation globale de fonctionnement (DGF) constitue le principal concours de l’Etat versé aux 
collectivités territoriales. 
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La DGF est composée de :

ÿ La dotation d’intercommunalité (DI) ;
ÿ La dotation de compensation groupement de communes (DC). 

C’est cette dernière qui connaît une baisse chaque année une baisse de l’ordre de - 0,5 M€. Ainsi, entre 
2017 et 2022, la Communauté urbaine a vu sa dotation de compensation baisser de (- 9,9 %), soit - 2,9 
M€. Cette baisse va continuer dans les mêmes proportions entre 2021 et 2022, soit - 2,2 % (- 0,6 M€). 

2.1.1.3. Les autres produits de fonctionnement progressent globalement de + 1,9 M€ (+ 11,6%)

A l’exception des produits de service qui progressent de + 89,4 % pour atteindre 12,6 M€ en 2022, les 
autres recettes de fonctionnement constituées notamment par les autres produits de gestion courante 
et les produits exceptionnels diminuent respectivement de - 21,4 % et - 68,8 %.

ÿ Les produits de services progressent de + 6 M€ pour atteindre 12,6 M€. Cette augmentation 
résulte principalement de la refacturation des charges au nouveau budget annexe déchets
pour un montant total de 4,4 M€ prévu en 2022 dont 2,1 M€ pour les charges de personnel et 
2,3 M€ pour les autres charges de structure.

ÿ Les produits exceptionnels de l’exercice 2021 se sont élevés à 4,8 M€, hors cessions de biens 
immobiliers, résultant principalement pour 1,4 M€ de pénalités perçues pour donner suite au 
protocole transactionnel Aqualude, pour 2,5 M€ au titre de régularisation de charges 
constatées et pour 0,2 M€ de mandats annulés sur exercices antérieurs. En 2022, le poids des 
produits exceptionnels de la Communauté urbaine n’aura pas la même dimension qu’en 2021, 
elles s’élèveront à 1,5 M€, soit une baisse de - 3,3 M€ des produits exceptionnels par rapport 
à l’année précédente. Parallèlement, les cessions de biens immobiliers de l’année 2022 sont 
estimées à 3,7 M€ contre 6,6 M€ en 2021, soit une baisse de -2,8 M€ (- 43,4 %).

ÿ Parallèlement, les autres produits de gestion courante (recettes de valorisation de déchets, 
loyers et charges, redevances versées par les délégataires) connaissent une baisse de - 21,4 %,
passant de 4,2 M€ en 2021 à 3,3 M€ en 2022. Cette baisse s’explique notamment par le 
rattachement en 2021 de 1,5 M€ correspondant à des régularisations de recettes de 2020.

2.1.2. Hypothèses d’évolution des dépenses de fonctionnement

De la même manière que pour les recettes de fonctionnement, l’ensemble des comparaisons seront 
effectuées entre le compte administratif prévisionnel 2021 et le budget 2022.

Les dépenses de la Communauté urbaine sont maîtrisées pour le compte de l’exercice budgétaire 2021, 
notamment concernant les charges à caractère général (chapitre 011) et les charges de personnel 
(chapitre 012). 
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Les charges à caractère général s’élèvent à 90,7 M€ en 2021, soit - 211 k€ par rapport au budget 2021 
voté de 91 M€. Parallèlement, les charges de personnel s’élèvent à près de 48 M€, soit - 818 k€ par 
rapport au budget 2021 voté. 

*Les chiffres sont arrondis à l’euro supérieur

Les dépenses réelles de fonctionnement (DRF) prévisionnelles 2022 augmentent de + 4,4 M€ soit 
+ 1,7 % entre le compte administratif prévisionnel 2021 et le budget prévisionnel 2022. Elles se 
décomposent de manière générale comme suit : 

ÿ Une augmentation des charges à caractère général de + 7,8 M€, soit (+ 8,6 %) qui s’avèrent 
au-dessus des dépenses constatées en 2020 et en 2021, respectivement de 89 M€ et de 
91 M€ notamment : 

o + 2,4 M€ de prestations de service déchets, comprenant principalement :
ß la hausse de la TGAP de 8 € à 11 € la tonne incinérée : 0,4 M€ ;
ß la hausse des volumes collectés et traités, couplée aux formules de révision 

des prix (évolution du coût des carburants notamment) : 0,8 M€ ;
ß la prise en charge de dépenses non apurées durant l’exercice 2021 : 1,2 M€ ;

o + 2,3 M€ consécutivement à la prise en charge par le budget annexe déchets de la 
refacturation des charges de structure imputées sur le budget annexe déchets ;

o + 1,5 M€ relatifs à l’entretien courant de la voirie (espaces verts, mur à mur, etc.). Cette 
augmentation est liée à un besoin remonté par la direction de la voirie. La 
Communauté urbaine a voté 5 M€ d’attributions de compensation supplémentaires le 
9 novembre 2021. Il est proposé de flécher 1,5 M€ de ces mêmes attributions de 
compensation sur l’entretien courant de la voirie ; 

o + 1,6 M€ liés aux autres demandes diverses.

Au regard d’une prévision de 98,5 M€ de charges à caractère général pour le compte de l’année 2022, 
il est proposé de constituer une enveloppe de réserve à la Direction des finances de près de 4 M€ pour 
faire face aux éventuels imprévus. Des réserves similaires ont fait l’objet d’une inscription au budget 
principal 2021. La réserve finances correspond à des bonnes pratiques utilisées dans d’autres 
intercommunalités. 
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Répartition des charges à caractère général par supergestionnaire

*Les chiffres sont arrondis à l’euro supérieur

La plus forte augmentation en valeur concerne les déchets avec + 5,1 M€ entre 2021 et 2022 (+ 11,3 
%) s’expliquant par la hausse du coût du traitement et de collecte des déchets. D’autres augmentations
sont proposées : l’aménagement (+ 0,7 M€), la voirie (+ 0,6 M€ hors reports) et les finances (+ 0,3 M€). 
Ces hausses résultent principalement de l’inflation qui affecte le coût des biens et des prestations de 
services.

ÿ Il est proposé 53 M€ de charges de personnel pour faire face au besoin d’ingénierie de la CU 
et à la nécessité de piloter et mettre en œuvre ses projets d’investissement, en particulier de 
la voirie.

L’inscription de 53 M€ représente une augmentation des charges de personnel de + 5 M€ par rapport
au compte administratif prévisionnel 2021, soit + 10,5 %. Cette hausse inclut l’impact du glissement 
vieillesse technicité (GVT) qui traduit l’augmentation de la masse salariale du fait de la progression des 
agents dans leurs grilles indiciaires.

Les charges de personnel représentent 20 % des dépenses de fonctionnement, soit en moyenne 48 M€ 
ou 115 € / habitant et par an contre 207 € par habitant en moyenne pour les CU de strate comparable. 
La CU dispose de près de 1 000 agents contre 2 000 à 3 000 agents en moyenne pour les communautés 
urbaines. 

Par ailleurs, le niveau actuel du compte administratif 2021 résulte principalement de la difficulté à 
pourvoir les postes vacants depuis plus de 6 mois et dans une moindre mesure les postes vacants de 
courte durée (décalage temporel, sur un même poste, entre le départ et l’arrivée).
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Remarque : les montants dévolus à la campagne de réajustement salarial ainsi qu’au complément 
indemnitaire annuel (CIA) restent inchangés à hauteur de 0,5 M€.

En application de l’article de D. 5211-18-1 du code général des collectivités territoriales relatif à la 
présentation du rapport d’orientation budgétaire, les principales composantes des dépenses de 
personnel et la structure globale des effectifs de la Communauté urbaine sont présentées en annexe 2
du présent rapport.

ÿ Les atténuations de produits diminuent de - 9,1 M€, soit (- 11,1 %)

Les atténuations de produits sont composées de l’ensemble des mécanismes de solidarité 
communautaire (dotation de solidarité communautaire, fonds de péréquation des ressources 
communales et intercommunales, fonds national de garantie individuel des ressources, attributions de 
compensation…). Ce chapitre est essentiellement composé des attributions de compensation à 
hauteur de 53,4 M€. 

L’année 2021 a permis de finaliser l’ensemble des travaux d’évaluation de charges. Le rapport de la 
commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) a été adopté le 15 juin 2021 puis 
adopté par la moitié des conseils municipaux, représentant deux tiers de la population. A l’issue de ce 
processus, les attributions de compensation définitives de la Communauté urbaine ont été votées par 
le Conseil communautaire le 9 novembre 2021. 

Les attributions de compensation représentent donc 53,4 M€ répartis en fonctionnement et en 
investissement. Les différents travaux menés lors de la CLECT ont donc permis de diminuer le montant 
des AC reversées par la CU d’environ 5 M€ par rapport aux années précédentes.

Cependant, malgré un travail important mené avec les communes, la baisse du montant des 
attributions de compensation versé par la Communauté urbaine à ses communes membres ne permet 
pas de réduire de manière significative cette dépense et cette dernière reste plus élevée que 
l’ensemble des groupements comparables d’environ 25 à 30 M€ et 15 à 20 M€ uniquement pour la 
compétence voirie.

En outre, si la baisse des attributions de compensation versées aux communes se traduit par une 
hausse du coefficient d’intégration fiscal (CIF), l’incidence n’est pas suffisante et le CIF n’est que de 
0,36 en 2021. Or, en dessous du seuil de 0,35, la Communauté urbaine perdrait le bénéfice de la 
dotation de garantie d’intercommunalité (8,1 M€ en 2021).

Année de référence 2021
EPCI Dépenses de transfert dont AC CIF

CU d’Arras 25 442 995 0,48
CU Grand Paris Seine et Oise 56 887 863 0,36
CU Caen la Mer 1 402 362 0,59
CU du Grand Reims 24 919 236 0,47
CU Angers Loire Métropole 15 215 035 0,43
CU Le Mans Métropole 2 617 822 0,53

A la suite du règlement du contentieux portant sur la « neutralisation fiscale », la Communauté urbaine 
a dû enregistrer une dépense de 8,9 M€ en 2021 (3 M€ avaient été rattachés en 2020, soit une 
régularisation totale de 11,9 M€ sur les deux exercices budgétaires à opérer auprès de douze 
communes pour lesquelles les modalités d’application de la neutralisation n’avaient pas été respectées 
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et leur étaient défavorables). A l’inverse, trente communes ont dû reverser la somme de 3,4 M€. 

Afin de faire face à cette dépense, la Communauté urbaine a procédé à une demande d’étalement des 
charges budgétaires sur une durée de cinq ans, qui a été accordée par la DDFiP. Ainsi, des écritures 
d’amortissement relatives à 1/5ème de la somme susvisée seront portées au budget jusqu’en 2025, soit 
près de 2,4 M€ par an. 

ÿ Les autres charges de gestion courante sont stables et augmentent seulement de + 0,7 M€, 
soit (+ 1,9 %)

Les autres charges de gestion courante connaissent une évolution limitée entre le compte administratif 
2021 et le budget 2022 (voir supra). Dans ce sens, les principaux postes de dépenses sont les 
participations à des syndicats ou organismes publics comme le service d’incendie et de secours (SDIS) 
et Ile-de-France mobilités (IDFM) qui représentent respectivement 14,8 M€ et 7 M€ en 2022, soit une 
diminution de - 0,5 M€ par rapport au compte administratif 2021. Concernant IDFM, dès sa signature, 
la nouvelle convention partenariale sera effective de façon rétroactive à la date de mise en œuvre des 
DSP 34 et 35, soit au 1er août 2021. Chaque année et pendant huit ans, soit jusqu’au 31 juillet 2029, la 
Communauté urbaine s’acquittera, selon les termes de la convention, d’une contribution forfaitaire 
non actualisable et ni soumise à TVA de 7 M€. Cette participation sera payée à terme échu à chaque 
semestre, soit au 31 juillet et au 31 décembre chaque année, selon une répartition établie par 
périmètre des trois DSP selon le poids de chacune en termes de kilomètres commerciaux, détaillée à 
la convention. 

2.1.3. Une très forte dégradation des principaux ratios financiers jusqu’en 2021

Définition : La CAF brute est égale à la différence entre les produits encaissables et les charges 
décaissables. Certaines charges exceptionnelles (comme les intérêts moratoires sur marché ou 
amendes fiscales et pénales) sont prises en compte dans le calcul de la CAF brute, comme certains 
produits exceptionnels (libéralités). La CAF nette correspond, quant à elle, à la CAF brute à laquelle il 
est soustrait le remboursement en capital de la dette. 

Définition : La capacité de désendettement peut se définir comme le nombre d’années nécessaires 
pour rembourser la dette avec uniquement l’autofinancement. 
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NB : LA CAF est dite « extournée » dès lors qu’elle est calculée sans prendre en compte des éléments exceptionnels qui 
peuvent venir à masquer une situation financière dégradée. C’est à titre d’exemple l’apurement des rattachements de 
charges. La capacité de désendettement est restituée en nombre d’années CAF. 

La capacité d’autofinancement (CAF) brute de la Communauté urbaine en 2019 et 2020 est biaisée 
par des éléments exceptionnels :

- En 2019, rattrapages de facturations déchets et non passage d’attributions de compensation 
du fonctionnement vers l’investissement (1,2 M€) ;

- En 2020, près de 13 M€ de produits exceptionnels (régularisation de titres déchets, 
apurements de charges, etc.). 

Sans ces produits exceptionnels, la CAF nette se serait dégradée en 2020 de 6,8 M€ (passant de 11,7 M€ 
à 4,9 M€). 

Le montant d’emprunt réalisé sur l’exercice 2020 et 2021 est respectivement de 20 M€ et de 29 M€, 
ce qui a pour conséquence une dégradation continue de la CAF en 2021 aggravé par l’érosion des 
recettes fiscales liée à la crise sanitaire et la fermeture des équipements culturels et sportifs. 

Parallèlement, la capacité de désendettement (nombre d’années CAF pour se désendetter) dépasse 
dans cette hypothèse les 48 années (*) en 2021 :

- La Communauté urbaine n’a plus de capacité d’endettement ;
- La Communauté urbaine n’a plus de capacité de remboursement du capital de la dette, soit 

près de 10 M€ en 2022. 

(*) Ce chiffre prend en compte des retraitements de produits exceptionnels dans la CAF brute qui s’élèverait dans cette 
hypothèse à 2,9 M€, ce qui générait une CAF nette négative et non de 6,5 M€. 

L’augmentation de la fiscalité locale permet de :
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- Restaurer les ratios financiers notamment la CAF qui se stabiliserait à près de 48 M€ sur la 
période 2022-2024 ;

- Augmenter le rythme des investissements de la Communauté urbaine et assurer leur 
financement sur le mandat (EOLE, RU, mobilités, voirie, déchets, etc.), sans dégrader le résultat 
global reporté ; 

- Limiter son endettement et disposer, si elle le souhaite, de la possibilité de ne plus emprunter 
à partir de 2023. 

2.1.4. La volonté de déterminer des dépenses d’investissement en adéquation avec les 
capacités d’investissement de la Communauté urbaine

2.1.4.1. Les recettes d’investissement

Les recettes d’investissement représentent 51,3 M€ en 2022 et se déclinent notamment par :
∑ 26,8 M€ de subventions à percevoir, soit 43 % des recettes totales, dont : 

o Subventions des partenaires (Etat, Département, Région, Ile-de-France-
Mobilités) : 13,9 M€ ;

o Projets urbains partenariaux : 1,5 M€ ;
o Attributions de compensations (AC) liées à l’investissement : 10,2 M€ ;
o Autres : 1,2 M€. 

∑ 3,7 M€ de produits de cession (6 %) ;
∑ 7,1 M€ au titre du fonds de compensation de TVA ;
∑ 3,7 M€ au titre de la taxe d’aménagement ; 
∑ 10 M€ d’emprunt. 
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Décomposition des subventions :

97 % des subventions à percevoir (hors attributions de compensation en matière d’investissement)
sont concentrées sur quatre politiques publiques pour un montant de 14,9 M€ : Eole, voirie, 
mobilités, renouvellement urbain intégrant l’habitat. 

54%
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40%

Subventions des partenaires ((Etat, Département, 
Région, Ile-de-France-Mobilités, …) 
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Répartition des subventions à percevoir par priorité en 2022 : 

23%

48%

29%
EOLE 

Département IDFM CPER (Etat-Région-Département)

Département : 717 K€
Ile-de-France Mobilités : 1 474K€
CPER (Etat -Région-Département): 879 
K€

Subventions à percevoir hors AC = 34 % des dépenses HT

64%8%

23%

5%
VOIRIE

Département Région PUP Autres

Subventions à percevoir hors AC = 29 % des dépenses HT

Département: 4 271 k€
Région: 515 k€
PUP : 1 539 K€
Autres: 327 k€

14%

18%

16%

42%

9%

MOBILITES

Département Région Etat IDFM Autres

Département : 263K€
Région: 347K€
Etat : 312k€
IDFM: 808 K€
Autres: 178K€

61%16%

19%

4% RENOUVELLEMENT URBAIN ET HABITAT 

Département ANAH ANRU CDC

Département RU: 2 013 K€
ANRU: 634 K€
ANAH-habitat : 545 k€
CDC-habitat: 123 k€

Subventions à percevoir hors AC = 33 % des dépenses HT
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2.1.4.2. Les dépenses d’investissement

Les dépenses d’investissement prévues au budget 2022 s’élèvent à près de 153,3 M€ : 
- 93,9 M€ de dépenses d’équipement (dont 56 M€ de dépenses nouvelles et 37,9 M€ de reports

hors déchets) ;
- 9,8 M€ de remboursement du capital de la dette ;
- 6,8 M€ d’opérations d’ordre ;
- 42,8 M€ d’autres dépenses dédiées à l’équilibre de la section d’investissement (virement de 

section, dépenses imprévues, etc.). 

La Communauté urbaine peut effectuer ses investissements au regard de l’adoption de 6 % de TFPB. 
La Communauté urbaine dans ce cadre pourra disposer d’une évolution progressive de ses dépenses 
d’investissement chaque année en corrélation avec la restauration de ses ratios financiers. 

NB : Le tableau ci-dessus présente une répartition des dépenses d’investissement par gestionnaire contrairement au tableau 
du programme pluriannuel d’investissement ou au tableau des autorisations de programme qui ont une répartition par 
programme d’investissement.

L’objectif du mandat est de porter les efforts d’investissement sur la voirie avec près de 159 M€ 
supplémentaires (reports compris 2021, soit 23 M€) entre 2022 et 2026. Aussi, la principale dépense 
d’équipement en 2022 porte sur la voirie avec un budget proposé à près de 40 M€ (dont près de 23 
M€ de reports), soit 42,5 % des dépenses d’équipement prévues au budget.

Les autres dépenses significatives proposées au budget 2022 sont celles relatives au projet EOLE, le 
renouvellement urbain, l’aménagement et les bâtiments, respectivement à près de 7,5 M€, 9,5 M€, 
10,4 M€ et 10 M€ reports de l’année 2021 compris. Il est à noter que le foncier affecté aux opérations 
EOLE représente 7 M€.

Parmi les dépenses d’envergure en matière d’investissement, les rénovations à opérer dans les 
équipements communautaires et le respect de la réglementation, que cela soit en matière d’accès des 
bâtiments aux personnes en situation de handicap ou bien encore de rénovation énergétique,
présentent des coûts estimés à 10 M€. 

Comme les années antérieures, une enveloppe de 1M€ est allouée au titre des fonds de concours.
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Budgets annexes 

2.2.1. Récapitulatif des évolutions des dépenses et des recettes réelles budgétaires des 
quatre budgets annexes.

Budget assainissement :

Budget eau : 

Budget parcs d’activité économique :

*Les chiffres sont arrondis à l’euro supérieur

Les budgets annexes connaissent en matière d’eau potable et d’assainissement des évolutions 
notables, notamment en matière d’investissement. Ils vont ainsi devoir porter dans le temps des 
projets structurants comme le TRAM 13 qui devrait représenter près de 14 M€ de dépenses tous 
budgets confondus (budget principal, budgets annexes eau et assainissement) sur la période 2022-
2024.

Le budget annexe assainissement dispose d’un résultat global reporté de près de 18 M€ chaque année, 
ce qui lui permet de porter l’ensemble des projets d’investissement envisagés sur le mandat. 

Le budget annexe eau potable a connu une baisse de ses ratios et de son résultat global reporté
(- 4,4 M€ entre 2019 et 2020, soit - 8%). En conséquence, la redevance d’eau potable a été augmentée
par délibération du Conseil communautaire du 16 décembre 2021 (+ 25 centimes HT). Les produits de 
services relatifs à la redevance devraient ainsi augmenter de 5 M€ dès l’année 2022, afin de permettre 
au budget eau potable de retrouver des marges de manœuvre en fonctionnement et en 
investissement. En effet, à l’issue de l’exercice 2021, sans augmentation de la redevance, le résultat 
global reporté aurait diminué pour s’établir à près de 1 M€, ce qui aurait empêché tout apport de 
ressources propres dès l’année 2022 en investissement et un potentiel déficit de la section 
d’investissement qui n’aurait pas pu être couvert par l’autofinancement du budget annexe eau potable. 

Le budget annexe parc d’activité économiques connaît peu de modifications et répond à une logique 
de stocks. Les acquisitions foncières sont ainsi couvertes par les cessions foncières chaque année. 
Il est cependant à noter des décalages d’une année sur l’autre qui pourraient amener la Communauté 
urbaine à contracter un emprunt.
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2.2.2. La création du budget annexe déchets

La Communauté urbaine exerce la compétence obligatoire « collecte et traitement des déchets des
ménages et déchets assimilés » depuis le 1er janvier 2016.

Issue de la fusion de six établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), la
Communauté urbaine a fait le choix, lors de sa création, de reconduire à l’identique les régimes
antérieurement institués en matière de taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM)
(perception, zonage, taux, exonérations, etc.), conformément à la possibilité offerte par l’article
1639 A bis du code général des collectivités territoriales.

Par délibération du 28 septembre 2017, la Communauté urbaine a institué la taxe d’enlèvement des
ordures ménagères sur l’ensemble de son territoire, sans changement de taux ni de modification 
des modalités de calcul de la taxe à compter du 1er janvier 2017. La fixation des taux et des zones de 
TEOM a été reconduite à l’identique chaque année par délibération du Conseil communautaire.

Considérant que le service public de gestion des déchets, financé par la TEOM, constitue un service
public administratif (SPA), la tenue d’un budget annexe dédié est facultative. A ce titre, la
Communauté urbaine retrace, depuis le 1er janvier 2016, les dépenses et les recettes inhérentes à
l’exercice de la compétence « collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés »
au sein de son budget général. Il est présenté chaque année un état spécial annexé aux documents 
budgétaires, précisant le produit perçu au titre de la TEOM et les dépenses directes et indirectes
afférentes à l'exercice de la compétence.

La création du budget annexe, dont le principe a été voté en Conseil communautaire du 
23 septembre 2021, constitue la première étape dans la connaissance du coût de la compétence
avant de mener un travail approfondi sur les modalités d’exercice et de financement de la 
compétence déchets. Ce travail fera l’objet d’un groupe de travail dédié au printemps 2022 ainsi que
des assises des déchets à l’automne 2022.

Vision générale du budget annexe déchets 2022 (*)

(*) Il ne s’agit que d’une première proposition de budget annexe déchets qui méritera d’être précisée dans le cadre de la 
présentation du budget annexe 2022. Ainsi, les AC déchets, évaluées à 2,9 M€, seront potentiellement intégrées dans ce 
budget, ce qui aura pour conséquence de diminuer la participation du budget général. Il est à noter que l’ensemble des 
dépenses qui avaient été fléchées vers la compétence déchets (AC, ancienne TP, fiscalité autres) représentent près de 7,2 M€ 
de recettes par an. La participation du budget général ne vient donc que reprendre des recettes d’ores et déjà transférées par 
les communes. 
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ÿ Un budget marqué par une forte majorité de dépenses incompressibles

Les dépenses réelles de fonctionnement du budget annexe déchets s’élèvent à près de 60,2 M€ pour 
le compte de l’exercice 2022. 
Tous chapitres confondus, ces dépenses sont essentiellement des prestations de service, à hauteur de 
84 %, soit 47,1 M€. Elles correspondent à l’ensemble des secteurs d’activité de la compétence déchets : 
pré-collecte, collecte, traitement et incinération. L’activité incinération a été déléguée au syndicat
VALOSEINE (anciennement SIDRU et SIVATRU), qui exerce la compétence pour le compte de la 
Communauté urbaine moyennant le versement d’une participation évaluée à 3,2 M€ et des prestations 
estimées à près de 47,1 M€. C’est notamment sur cette activité que s’applique la taxe générale sur les 
activités polluantes (TGAP) qui augmente chaque année depuis deux ans. En 2022, pour chaque tonne 
incinérée, c’est la somme de 11 € la tonne de TGAP (contre 8 € la tonne en 2021) qui sera appliquée, 
soit une augmentation de + 1,3 M€ au regard de 120 000 tonnes incinérées tous les ans. L’extension 
des consignes de tri et plus généralement la maximisation du recours au tri permettra dans l’avenir de 
moins incinérer et de facto de réduire les coûts de fonctionnement. 

Les charges de personnel du budget annexe déchets s’élèvent à 2,2 M€. 

Des charges de structures seront refacturées à hauteur de 2,3 M€ du budget principal au budget 
annexe déchets. Elles représentent principalement les charges de personnel (2,2 M€) qui émargeront 
sur le budget principal en 2022.

ÿ Des recettes de fonctionnement peu dynamiques

Le budget annexe déchets est essentiellement alimenté par la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères (TEOM), évaluée pour 2022 à 43,6 M€, soit une augmentation de + 1,4 M€ (+3,3 %), grâce 
à la revalorisation des valeurs locatives cadastrales. 

Parallèlement, la Communauté urbaine perçoit chaque année 0,5 M€ de redevance spéciale (RS) au 
regard d’un système existant sur les anciennes Communauté d’agglomération de Conflans, Poissy, 
Achères et des Deux Rives de Seine. Ce système devra à terme être unifié.

Une subvention d’équilibre du budget principal vers le budget annexe est prévue à hauteur de 9,3 M€ 
en fonctionnement. Sans cette subvention d’équilibre, le budget annexe déchets serait déficitaire et 
ne pourrait en conséquence prendre en charge les travaux nécessaires. Cette subvention reprend 
notamment des recettes de fonctionnement, actuellement intégrées dans le budget principal, évaluées 
à 7,2 M€ : 

- Les attributions de compensation : 2,9 M€ ;
- L’ancienne taxe professionnelle (TP) affectée à l’exercice de la compétence déchets : 3,3 M€ ; 
- Une part de la fiscalité ménages affectée à l’exercice de la compétence déchets : 1 M€. 

ÿ Les dépenses d’investissement du budget annexe déchets

La Communauté urbaine dispose de dix déchetteries en gestion, dont deux en régie. Les principaux 
investissements en matière de déchets relèvent du rachat de bacs, de la rénovation des déchetteries 
et de la mise en place dans les années à venir d’une déchetterie pour les particuliers sur le territoire 
de la commune des Mureaux. 
Les investissements sont évalués chaque année entre 3 et 4 M€ et seront financés soit par le budget
principal, via une subvention dédiée, soit par de l’emprunt. Les dépenses d’investissement pourraient 
atteindre près de 6 M€ en 2022. 
En 2022, le budget principal versera 3,1 M€ à la section d’investissement du budget annexe déchets 
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pour assurer son équilibre. Le budget déchets ne comporte aucun emprunt identifié en 2022. 

Les perspectives 2023 : vers la création obligatoire du budget annexe « quartiers de gare »

Le développement des projets de la Communauté urbaine, notamment dans le domaine des mobilités 
avec l’arrivée du RER E sur le territoire, a pour conséquences des dépenses d’investissement à venir
mais aussi la mise en place d’un budget annexe dédié.

Les quartiers de gare répondent à une logique d’opération de lotissement. A titre d’exemple, le
programme de l’opération d’Epône-Mézières-sur-Seine a été validé sur la base de 679 logements avec 
30 % logements sociaux répartis entre Epône et Mézières-sur-Seine.

Les opérations de lotissement réalisées par les communes ne constituent pas une mission de service 
public mais l’exploitation du domaine privé de la collectivité. La constitution d’un budget annexe 
dédié aux opérations d’aménagement a pour vocation de déterminer le prix de revient des terrains 
aménagés et nécessite une gestion des stocks et de la TVA spécifiques. Le budget annexe permet de 
ne pas bouleverser l’économie du budget principal du fait des opérations d’aménagement et ainsi, 
d’individualiser les risques financiers qui en découlent.

Ces budgets annexes sont soumis à l’instruction budgétaire et comptable de la collectivité de 
rattachement.



Page 29 sur 61

3. Précisions concernant la dette de la Communauté urbaine

Présentation de la structure de la dette de la Communauté urbaine au 1er janvier 2022

ÿ La répartition de la dette

Budget Capital restant dû %

Budget principal 138 341 244,44 74,06%
Budget Régie assainissement 36 799 228,95 19,70%
Budget Régie eau potable 11 654 218,11 6,24%
Total 186 794 691,50 100,00%

Le budget principal supporte l’essentiel de la dette à savoir 74,1 %. L’encours consolidé de la dette a 
augmenté de 24,4 % entre l’exercice 2020 et 2021. 

ÿ La classification de la dette en matière de risques6

Présentation Gissler Capital restant dû %

A1 186 457 358,17 99,82%
F6 337 333,33 0,18%
Total 186 794 691,50 100,00%

La catégorie A1 correspond aux emprunts ne présentant pas de risque. La catégorie F67 correspond à 
un produit structuré qui sort du classement de la charte Gissler. C’est un produit ancien qui a été 
contracté en décembre 2005 avant la crise des subprimes mais qui ne présente pas de risque. 
L’échéance de fin de ce contrat est 2025. 

Les caractéristiques de la dette

Type Capital restant dû %

Fixe 165 100 329,88 88,39%
Indexé 21 357 028,29 11,43%
Structuré 337 333,33 0,18%
Total 186 794 691,50 100,00%

La structure de la dette présente les caractéristiques suivantes :
∑ Taux fixe (88,39 %) ; 
∑ Taux variable (11,43 %), dont 41 % sont indexés au livret A et 38 % à l’Euribor trois mois. Les

taux varient en fonction d’indices considérés comme peu risqués. 

La capacité de désendettement (qui correspond au rapport entre l’encours de dette et la CAF brute) du 
budget principal de la Communauté urbaine est de 48 années au 31 décembre 2021. 

6 Indices de risque : A1 : taux fixe ou variable simple et indice zone euro ; B1 : barrière simple. Pas d’effet de levier et indice 
zone euro ; F6 : produits déconseillés par la charte et qui ne sont plus commercialisés.  
7 F6 : taux structuré => emprunt de 1,5 M€ réalisé par la ville d’Achères en 2005 et affecté au budget annexe immobilier 
jusqu’au 31 décembre 2020. Taux maximum « cappé » de 10,74 % et minimum « flooré » de 0 %. L’emprunt se termine en 
2025.
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ÿ Le taux moyen 

Capital restant dû

Encours 186 794 691,50

Nombre d'emprunts 292,00

Taux moyen 1,54%

ÿ La répartition par prêteur

Prêteur
Capital restant 

dû
%

La Banque Postale 47 200 000,00 25,27%

Caisse d'Epargne 45 702 939,44 24,47%

Crédit Agricole 27 927 336,37 14,95%

Société Générale 21 150 981,86 11,32%

Ag. de l'eau Seine Normandie 14 671 958,67 7,85%

Sté de Fin. Local 13 370 375,70 7,16%

Banque des Territoires 8 977 456,97 4,81%

Crédit Mutuel 4 436 467,76 2,38%

Crédit Coopératif 1 914 893,74 1,03%

BNP Paribas 933 333,20 0,50%

Dexia Crédit Local 508 947,79 0,27%

Total 186 794 691,50 100,00%

La Banque Postale devient le premier partenaire financier de la Communauté Urbaine avec près de 
25,27 % de l’encours de la dette devant la Caisse d’épargne (24,47 %) à la suite des emprunts contractés 
à la fin de l’année 2021 (20 M€). 

Le Crédit agricole devient le troisième partenaire financier avec près de 14,95 % de l’encours de dette. 

La gestion active de la dette et de la trésorerie

ÿ Les remboursements anticipés de dette ou réaménagement de la dette 

Aucune action n’a été effectuée à ce stade.

ÿ Le financement moyen et long terme 

L’inflation et la reprise économique devraient conduire à une légère augmentation des taux sur l’année 
2022. La Banque centrale européenne s’est engagée à laisser sa politique monétaire inchangée 
jusqu’en mars 2022. La Communauté urbaine devrait être faiblement impactée par une remontée des 
taux. En effet, 89 % de l’encours de dette est à taux fixe.

ÿ Les instruments de couverture des risques de taux 

La Communauté Urbaine bénéficie d’une sécurité budgétaire avec près de 89 % de l’encours souscrit à 
taux fixe.
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L’endettement au soutien de la politique d’investissement communautaire

Pour financer ses investissements 2021, la Communauté Urbaine a mobilisé :
∑ Un financement bancaire à hauteur de 20 M€ (souscrit en 2020, mobilisé en 2021, Société 

Générale) ; 
∑ Trois financements bancaires à hauteur de 29 M€ :
- 9 M€ pour le budget « eau potable » mobilisés sur l’exercice 2021 au moyen de deux emprunts 

(5M€ et 4M€) contractés auprès de la Banque Postale ; 
- 20 M€ pour le budget principal souscrit auprès de la Banque Postale dont 10 M€ ont été 

mobilisés sur l’exercice 2021 et 10 M€ seront mobilisés au plus tard le 30 juin 2022.
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4. Principales orientations en matière de politiques publiques et définition des priorités en 
matière d’investissement

Les principales orientations de la Communauté urbaine s’inscrivent dans la continuité des éléments 
présentés dans le rapport d’orientation budgétaire 2021.

Les trois principaux axes d’investissement sont : 

- La poursuite du projet EOLE : 
o La création des neuf pôles d’échanges multimodaux (PEM) ;
o La mise en place de trois quartiers de gare ; 

- La continuité des projets de renouvellement urbain ; 
- La voirie. 

Parallèlement, afin de disposer d’une plus grande visibilité budgétaire, la Communauté urbaine s’est 
dotée de huit autorisations de programme (dont deux correspondent à EOLE et au renouvellement 
urbain) pour un montant global de 301 M€ sur la période 2022-2031 et de 231,5 M€ sur le mandat 
(2022-2026) comme suit :

- La création de neuf pôles d’échange multimodaux (PEM) dans le cadre du projet Eole ;
- Le développement d’une offre de transports collectifs en site propre (TCSP) ;
- Les aménagements cyclables ;
- Les passerelles Poissy-Carrières-sous-Poissy et Mantes-Limay ;
- Le renouvellement urbain (RU) ;
- Le renouvellement et la gestion du parc automobile ;
- Le renouvellement et le déploiement des systèmes d’information (SI) ;
- La création et la réhabilitation des réseaux d’eaux pluviales urbaines.

Les dépenses d’investissement 2022 s’élèvent à 93,9 M€.

Présentation des investissements 2022 par gestionnaire

NB : Les huit autorisations de programme peuvent renvoyer à plusieurs gestionnaires. A titre d’exemple, le programme EOLE 
se répartit entre le gestionnaire EOLE et le gestionnaire Aménagement. Le tableau ci-dessus présente une répartition par 
programme et non par gestionnaire comme présenté en page 24.
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ÿ La poursuite du projet EOLE 

L’année 2022 sera consacrée au lancement du projet EOLE après une année 2021 dédiée 
essentiellement aux études. 

Les neuf PEM identifiés restent définis comme les principales opérations d’investissement comme suit : 

∑ Aubergenville ;
∑ Les Clairières de Verneuil ;
∑ Epône-Mézières ;
∑ Les Mureaux ;
∑ Mantes-la-Jolie ;
∑ Mantes station ;
∑ Poissy ;
∑ Villennes-sur-Seine ;
∑ Verneuil-sur-Seine / Vernouillet. 

Il est ainsi proposé d’inscrire au budget 2022 la somme de 8,9 M€ en dépenses et 3 M€ en recettes. 
Le crédit de paiement 2022 a été voté initialement à hauteur de 12,9 M€. En effet, certains projets 
connaissent un décalage en matière de calendrier, en raison notamment de la volonté du Maire de la 
commune de Verneuil-sur-Seine de reprendre le dossier différemment. Par ailleurs, certaines études 
et marchés ne pourront, faute de temps et de moyens suffisants être réalisés sur l’année 2022.

Une autorisation de programme a été créée à hauteur de 132,4 M€ sur la période 2022-2027 afin de 
disposer d’une plus grande visibilité sur les dépenses relatives au projet. Les crédits de paiement 2022 
seront donc revus à la baisse au regard de l’avancée des projets.

Les crédits de paiement seront ajustés dans le cadre d’une délibération spécifique dédiée aux APCP 
lors du vote du budget primitif 2022 comme suit :

ÿ La continuité des projets de renouvellement urbain

La Communauté urbaine dispose de la compétence politique de la ville et de six contrats de ville qui 
couvrent l’ensemble du territoire. Douze quartiers prioritaires sont ainsi répartis au sein de dix 
communes sur le territoire de la Communauté urbaine. 

L’amélioration des conditions de vie des quartiers susvisés à travers le développement d’une offre de 
service de qualité en étroite collaboration avec les communes, la modernisation des équipements et 
le renforcement de la mixité sociale, sont au cœur des projets de rénovation urbaine. 

Différents partenaires sont présents sur ces projets parmi lesquels l’Etat, à travers l’Agence nationale 
de rénovation urbaine (ANRU), le Département des Yvelines qui accompagne techniquement et 
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financièrement les projets à travers les conventions Programme de relance et d’intervention pour 
l’offre résidentielle des Yvelines (PRIOR), et l’Etablissement public foncier d’Ile-de-France (EPFIF) qui 
intervient sur certaines copropriétés dégradées et commerces du Val Fourré (ORCOD-IN) et des 
opérations de promotion au sein des quartiers politique de la ville.

Il était envisagé d’inscrire au budget 2022 la somme de 10,8 M€ en dépenses et 2,6 M€ en recettes. 
Les crédits de paiement 2022 devront être revus à hauteur de 6 M€ au regard du rythme d’avancée 
des projets. 

Une autorisation de programme a été créée à hauteur de 109,5 M€ sur la période 2022-2031. Dans ce 
cadre, sept opérations sont identifiées comme suit : 

- Dans le cadre du programme de renouvellement d’intérêt national (PRIN) :
o Mantes-la-Jolie (Val Fourré) ;
o Les Mureaux (Cinq quartiers). 

- Dans le cadre du Programme de Renouvellement d’Intérêt Régional (PRIR) :
o Chanteloup-les-Vignes (La Noé Feucherets) ;
o Limay (Centre Sud). 

- Dans le cadre de projets soutenus par le Conseil départemental des Yvelines :
o Poissy (Beauregard) ;
o Carrières-sous-Poissy (Les Fleurs) ;
o Vernouillet (Cité du parc) 

Le crédit de paiement 2022 est diminué de 10,8 M€ à 6 M€, soit - 4,8 M€, en raison d’un décalage de 
paiement.
Par ailleurs, le vote des 6 % de fiscalité n’étant pas à lui seul suffisant pour augmenter les capacités 
financières de la CU pour réaliser des opérations de voirie, la CU va solliciter des financements
complémentaires à hauteur de 17 M€ dont 10 M€ auprès de l’ANRU, par le biais d’une majoration du 
scoring porté de 25 à 50 %.
Les montants engagés par la CU au titre du renouvellement urbain sur la période 2022-2031 s’élevaient 
à 34 M€. Par conséquent, cette opération permettra à la CU de dégager 10 M€ de recettes 
supplémentaires sur la période 2022-2026, soit 2 M€ par an.

Les crédits de paiement seront ajustés dans le cadre d’une délibération spécifique dédiée aux APCP 
lors du vote du budget primitif 2022 comme suit :

ÿ La voirie

La Direction de la voirie a effectué en 2021 un recensement exhaustif de l’état du patrimoine de la 
voirie communautaire qui constitue le deuxième patrimoine le plus important d’Ile-de-France derrière 
la métropole du Grand Paris avec près de 1 400 kilomètres de voirie. 

A la suite de ce recensement, l’ensemble des communes ont été rencontrées et des priorités ont été 



Page 35 sur 61

définies en fonction de la vision des élus locaux et des moyens de l’EPCI : 

v En matière de développement communal : 65 opérations ont été exprimées et priorisées ;
v En matière de renouvellement : 288 opérations ont été exprimées et priorisées. 

Il est ainsi envisagé d’inscrire au budget 2022 la somme de près de 40 M€ en dépenses, dont près de 
23 M€ de reports. La CLECT et le vote des AC définitives ont permis de diminuer le montant des AC de 
la CU de 5 M€. Cette somme sera fléchée en partie sur l’investissement voirie à hauteur de 3,5 M€ et 
pour l’autre partie sur le fonctionnement voirie à hauteur de 1,5 M€. 

Il est possible de budgéter la somme de 40 M€ pour la voirie au titre de l’exercice 2022, au regard d’un 
ajustement des dépenses EOLE (- 4 M€) et de celles du renouvellement urbain (- 4,8 M€) notamment 
ainsi que d’acquisitions foncières qui ne seront pas réalisées cette année. 

La voirie fera l’objet d’APCP dès l’exercice budgétaire 2023 pour apporter davantage de visibilité dans 
le suivi des opérations.

ÿ Les mobilités

Les mobilités douces constituent un enjeu fort pour toutes les collectivités territoriales dans le cadre 
de la diminution de leur empreinte carbone et du déploiement du plan climat air énergie territorial 
(PCAET) dans l’ensemble des politiques publiques communautaires. Trois axes ont ainsi été 
sélectionnés par la Communauté urbaine dans le cadre de l’amélioration des modes de déplacement 
doux ou moins consommateurs d’énergie fossile sur le territoire : 

- Les transports collectifs en site propre (TCSP) avec un budget de 143 k€ proposé ; 
- Les passerelles entre Carrières-sous-Poissy et Poissy et entre Mantes-la-Jolie et Limay avec un 

budget de 104 k€ proposé ;
- Les aménagements cyclables avec un budget de 2,6 M€ proposé. 

ÿ Focus sur les trois dernières autorisations de programme 

v Le parc automobile  

La Communauté urbaine dispose d’un parc automobile dont elle assure la gestion. 

L’autorisation de programme porte sur :
- Le renouvellement du parc et l’achat de nouveaux véhicules, dont les véhicules lourds des 

centres techniques communautaires (CTC) ;
- La géolocalisation des véhicules ;
- L’installation de bornes électriques pour les véhicules du « pool » de la Communauté urbaine.

Ce projet à horizon 2024 est évalué à 5,3 M€ de dépenses d’investissement et 1,1 M€ de recettes.
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v Le renouvellement et le déploiement des systèmes d’information

Dans le cadre du déploiement et du renouvellement des systèmes d’information de la Communauté 
urbaine, l’autorisation de programme porte sur : 

- Le renouvellement du parc (toutes machines) de plus de cinq ans ;
- L’acquisition de périphériques informatiques et de matériels en lien avec des applications 

informatiques (lecteurs optiques pour la médiathèque, …) ;
- L’installation de la fibre optique afin de permettre l’interconnexion des sites dont la 

Communauté urbaine est propriétaire ;
- L’investissement en progiciels. 

Ce projet à horizon 2024 est évalué à 8,4 M€ de dépenses d’investissement sans recettes associées.

v La création et la réhabilitation de réseaux d’eaux pluviales urbaines

La Communauté urbaine, compétente dans le domaine de la gestion des eaux pluviales, a recensé
555 990 mètres linéaires de réseau d’eaux pluviales urbaines sur son territoire. L’ensemble des 
dépenses relatives aux eaux pluviales urbaines sont supportées par le budget principal. Toutefois, la 
Communauté urbaine effectue chaque année un virement dit pluvial, du budget principal vers le 
budget annexe assainissement de près de 12 M€ et de 24 % de la charge supportée. Cette participation 
financière au titre des eaux pluviales urbaines ne peut excéder 35 % des charges de fonctionnement
du réseau, amortissements techniques et intérêts des emprunts exclus.

Afin de prévenir le vieillissement du patrimoine et le risque accru de sinistres touchant des espaces 
publics et privés, cette autorisation de programme porte sur : 

- La création de nouveaux réseaux et ouvrages ;
- La réhabilitation de réseaux existants ;
- La protection des systèmes de collecte contre les crues de Seine.

Ce projet à horizon 2028 est évalué à 8,2 M€ de dépenses d’investissement et aucune recette 
d’investissement en l’état.
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Annexes

Annexe 1 : Décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu'aux modalités de 
publication et de transmission du rapport d'orientation budgétaire

Article 1

La partie réglementaire du code général des collectivités territoriales est ainsi modifiée :
1° Après l'article R. 2312-2 du code général des collectivités territoriales, il est ajouté un article D. 2312-
3 ainsi rédigé :

« Art. D. 2312-3.-A.-Le rapport prévu à l'article L. 2312-1 comporte les informations suivantes :

« 1° Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions prévisionnelles 
des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. Sont notamment 
précisées les hypothèses d'évolution retenues pour construire le projet de budget, notamment en 
matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions ainsi que les principales 
évolutions relatives aux relations financières entre la commune et l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre.

« 2° La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière 
de programmation d'investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes. Le 
rapport présente, le cas échéant, les orientations en matière d'autorisation de programme.

« 3° Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les 
perspectives pour le projet de budget. Elles présentent notamment le profil de l'encours de dette que 
vise la collectivité pour la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget.
« Les orientations visées aux 1°, 2° et 3° devront permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du 
niveau d'épargne brute, d'épargne nette et de l'endettement à la fin de l'exercice auquel se rapporte 
le projet de budget.

« B.-Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport prévu au troisième alinéa de l'article 
L. 2312-1, présenté par le maire au conseil municipal, comporte, au titre de l'exercice en cours, ou, le 
cas échéant, du dernier exercice connu, les informations relatives :

« 1° A la structure des effectifs ;

« 2° Aux dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération tels que 
les traitements indiciaires, les régimes indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les heures 
supplémentaires rémunérées et les avantages en nature ;

« 3° A la durée effective du travail dans la commune.
« Il présente en outre l'évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des dépenses de 
personnel pour l'exercice auquel se rapporte le projet de budget.
« Ce rapport peut détailler la démarche de gestion prévisionnelle des ressources humaines de la 
commune.
« Ce rapport peut s'appuyer sur les informations contenues dans le rapport sur l'état de la collectivité 
prévu au dixième alinéa de l'article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale.
« C.-Le rapport prévu à l'article L. 2312-1 est transmis par la commune au président de l'établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre dans un délai de quinze 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000032770395?r=xBLCdaflhI
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006366712&dateTexte=&categorieLien=cid
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jours à compter de son examen par l'assemblée délibérante. Il est mis à la disposition du public à l'hôtel 
de ville, dans les quinze jours suivants la tenue du débat d'orientation budgétaire. Le public est avisé 
de la mise à disposition de ces documents par tout moyen. »

4° Après l'article R. 5211-18 du même code, il est inséré un article D. 5211-18-1 ainsi rédigé :

« Art. D. 5211-18-1.-A.-Les dispositions du A de l'article D. 2312-3 sont applicables aux établissements 
publics de coopération intercommunale qui comprennent au moins une commune de 3 500 habitants 
et plus

« B.-Les dispositions du B de l'article D. 2312-3 sont applicables aux établissements publics de 
coopération intercommunale de plus de 10 000 habitants et qui comprennent au moins une commune 
de 3 500 habitants et plus.

« C.-Le rapport prévu à l'article L. 2312-1 est transmis par l'établissement public de coopération 
intercommunale aux maires des communes qui en sont membres dans un délai de quinze jours à 
compter de son examen par l'assemblée délibérante. Il est mis à la disposition du public au siège de 
l'établissement public de coopération, dans les quinze jours suivants la tenue du débat d'orientation 
budgétaire. Le public est avisé de la mise à disposition de ces documents par tout moyen. »
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Annexe 2 : Présentation de la structuration des effectifs, des dépenses de personnel et de la politique 
ressources humaines

En application de l’article de D. 5211-18-1 du code général des collectivités territoriales relatif à la 
présentation du rapport d’orientation budgétaire, les principales composantes des dépenses de 
personnel et la structure globale des effectifs de la Communauté urbaine sont précisées dans cette 
annexe.

1. Evolution de l’effectif et de sa structure

Au 31 décembre 2021, les 
effectifs de la Communauté 
urbaine s’élèvent à 1 066 agents, 
dont 75 agents non permanents.

Evolutions des effectifs sur postes permanents :

Effectifs sur 
postes 

permanents

31 décembre 
2017

31 décembre 
2018

31 décembre 
2019

31 
décembre 

2020

31 
décembre 

2021

982 992 974 988 991

Le nombre de postes vacants au 31 décembre 2021 est de 139.

En 2021, le taux de turn-over est de 13,8 % sur postes permanents, ce qui indique une diminution 
comparée aux années précédentes (cela peut s’expliquer par diverses raisons : crise sanitaire, 
changement d’exécutif, fidélisation des agents …).

Répartition des agents sur postes permanents par catégorie et statut au 31 décembre 2021 et rappel 
de la répartition au 31 décembre 2020 :

2020 2021

Catégorie A Catégorie 
B

Catégorie 
C Total Catégorie 

A
Catégorie 

B
Catégorie 

C Total

Titulaires 130 113 390 633 125 114 371 610
Contractuels 150 62 143 355 139 76 166 381
Total 280 175 533 988 264 190 537 991

991

75

Permanents

Non permanents
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Evolution de la structure de l’effectif par catégorie

Evolution de la structure de l’effectif par statut

64%

36%

Repartition Titulaires et Non 
Titulaires 2020

Titulaires

278

177

533

Emploi permanent 2020

Catégorie
A
Catégorie
B

264

190

537

Emploi permanent 2021

Catégorie A
Catégorie B
Catégorie C

62%

38%

Repartition Titulaires et Non 
Titulaires 2021

Titulaires
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Evolution de la structure de l’effectif par genre

Evolution de la structure de l’effectif par filière 

59%

41%

Répartition hommes-femmes 2020

Hommes Femmes

59%

41%

Répartition hommes-femmes 2021

Hommes Femmes

35,3%

51,8%

0,2%
9,8%

2,9%

Répartition par filière 2021

filière
administrative
filière technique

filière animation

filière culturelle

52,2%

0,2%

9,1%
3,2%

Répartition par filière 2020

filière
administrative

filière technique

filière animation
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Pyramide des âges 2020

Pyramide des âges 2021

Parmi les agents permanents, la part des moins de 50 ans représente 61 % en 2020 comme en 2021. 
La part des moins de 30 ans représente 10 % en 2020 et 9 % en 2021.
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2. Evolution et structure de la masse salariale - dépenses de personnel  

La masse salariale, au sens comptable, est constituée de la totalité des comptes concernés par les 
écritures de paie. Elle comprend les rémunérations du personnel (salaires, primes, indemnités...) et 
les charges sociales et patronales.

Montant global de la masse salariale (rémunérations) en 2019, 2020 et 2021 tous budgets confondus 
(budget principal, budget eau, budget assainissement, budget élu) :

2019 2020 % Variation 
2019-2020 2021 % Variation 

2020-2021
Budget principal
Chapitre 012 48 226 156 48 152 314 -0,15 47 966 073 -0,39
Chapitre 656 (frais groupe 
élus) 139 444 161 356 15,71 234 224 45,16

Chapitre 65 (autres charges 
de gestion courante 1 647 804 1 758 750 6,73 1 847 129 5,03

Budget Eau potable 600 756 619 571 3,13 630 281 1,73
Budget Assainissement 1 878 590 1 936 216 3,07 1 897 211 -2,01

Masse salariale 52 492 750 52 628 207 0,26 52 574 918 -0,10

Sur le budget principal, la variation est de -0,39 % (sur le chapitre 012) entre 2020 et 2021. Cette 
diminution s’explique par des vacances et une diminution de la cotisation de l’assurance du 
personnel.

Au global entre 2020 et 2021, l’évolution est de -0,10 %. Si sur trois ans, il existe des évolutions au 
sein des différents chapitres et des différents budgets, liées notamment au turn over et à la diminution 
de la masse salariale, la masse salariale reste maîtrisée.

Structure détaillée de la masse salariale

Postes de rémunération Part 2020 Part 2021
Traitements de base 72,96 % 70,41 %
Régime indemnitaire 16,01 % 18,17 %
Indemnités des Elus 3,71 % 3,95 %
Indemnité de résidence 1,88 % 2,01 %
Primes annuelles (PFA) 2,04 % 1,82 %
Supplément familial de traitement 1,16 % 1,13 %
Heures supplémentaires 0,64 % 0,77 %
Nouvelle bonification indiciaire 0,57 % 0,58 %
Complément indemnitaire annuel (CIA) 0,60 % 0,56 %
Total divers autres (santé prévoyance, chômage, astreintes, 
vacations…) 0,37 % 0,52 %

Avantages en nature 0,07 % 0,08 %
Total 100 % 100 %

Les dépenses de personnel quant à elles incluent non seulement la masse salariale, mais également 
ses « périphériques » (formation professionnelle, prestations d'action sociale...), ainsi que les coûts 
de fonctionnement liés à la gestion du personnel (frais d'annonces, cabinets de recrutement, frais 
médicaux, frais d'équipement de sécurité, budget de fonctionnement du service du personnel...).
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Ces dépenses « périphériques » sont inscrites au chapitre 011 du budget et ont baissé de 24,10 %
entre 2020 et 2021.

Chapitre 011 2019 2020 % Variation 
2019-2020 2021 % Variation 

2020-2021
Budget principal 839 961 899 017 7,03 681 218 -24,23
Budget Eau potable 0 0 - 0 -
Budget Assainissement 1 132 2 326 105,48 2 878 23,73

841 093 901 343 7,16 684 096 -24,10

Au regard des orientations budgétaires attribuées aux dépenses de personnel, le budget principal 
pour 2022 au titre des dépenses de personnel est envisagé à 49 343 239 € au chapitre 012 et à 
808 000 € au chapitre 011.

3. Evolution du régime indemnitaire  

Depuis 2017, le nouveau régime indemnitaire (RIFSEEP) a été mis en place à la Communauté urbaine 
GPSEO pour tous les cadres d’emploi éligibles.

En 2019, un travail portant sur la détermination des groupes de cotations et des fonctions types a 
permis la mise en place de 10 grilles de rémunération applicables à l’ensemble des agents de la 
Communauté urbaine offrant ainsi une grille salariale unique applicable à tous. 

Depuis le 1er janvier 2020 :
- L’application du RIFSEEP à l’ensemble des agents contractuels de droit public a ainsi constitué une 

mesure d’équité via l’application des planchers de l’IFSE ;
- La politique salariale de la collectivité est construite autour de deux dispositifs annuels (le Complément 

Indemnitaire Annuel et le Réajustement salarial)    

Le complément indemnitaire annuel 

L’objectif est de faire de ce dispositif un véritable outil managérial visant la reconnaissance de l’impact 
individuel des agents sur l’activité de la C.U. 

L’attribution du CIA se fonde prioritairement sur un avis managérial fondé sur les critères suivants :

o Le niveau d’investissement : implication exceptionnelle dans les projets de l’EPCI, réalisation 
d'objectifs (anticipation ; formalisme) 

o Prise d’initiative : capacité à être force de proposition cohérente avec les objectifs de l’EPCI ; 
o Qualité exceptionnelle du travail : résultats professionnels au-delà des attentes et atteinte 

d’objectifs individuels ou collectifs ambitieux ;
o Participation à un projet ou à une réalisation exceptionnelle.
o Compétences managériales : aptitude à conduire une équipe vers la réalisation d’objectifs pré-

identifiés dans un environnement de travail apaisé. Il est également ajouté une condition 
d’éligibilité : la présence de l’agent depuis au moins 3 mois au 31 décembre de l’année N-1.
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La campagne de réajustement salarial

Afin de corriger les disparités de rémunération héritées de la fusion des précédents EPCI, la Communauté 
urbaine a souhaité mettre en place un dispositif de réajustement progressif des plus bas salaires. Chaque 
année, un comparatif des rémunérations par groupe de fonctions est réalisé et conduit à des réajustements 
individuels de rémunération dans un objectif de mise en cohérence progressive des rémunérations. 

Bilan campagnes de politique salariale

Dispositif
Montant 

brut
2020

Nombre de
bénéficiaires

2020

% d'effectifs
permanents
bénéficiaires

2020

Montant 
brut
2021

Nombre de
bénéficiaires

2021

% d'effectifs
permanents
bénéficiaires

2021
Complément indemnitaire 
annuel (CIA)

212 624 € 812 92% 196 790 € 293 32 %

Réajustement salarial 218 387 € 229 24% 199 143 € 256 28 %

Evolution des prestations d’action sociale  

Dispositifs d’action sociale

Dispositifs 2020 2021 % Variation
2020-2021

Tickets restaurant 697 775 € 679 602 € -2,60
Mutuelle et prévoyance 32 408 € 63 612 € 96,28
CNAS 234 823 € 216 544 € -7,78
Coût global 965 006 € 959 758 € -0,54

Dans le cadre des dispositifs d’amélioration de la qualité de vie au travail, la Communauté urbaine continue 
de développer son offre concernant les titres de restauration, la mutuelle et la prévoyance pour l’ensemble 
des agents. 
Au 1er janvier 2020, la participation employeur pour les dispositifs de protection sociale complémentaire est 
passée de 1 € à 8 € par mois et par nature de risque, soit une augmentation du budget à de 29 529 €. 
Au 1er juillet 2021, une nouvelle évolution du niveau de participation a été votée par le conseil 
communautaire avec l’instauration d’une prise en charge augmentée et modulée par catégorie (A=16 €, 
B=22 €, C=34 €) et une évolution de la prise en charge mensuelle de la prévoyance de 8 € à 10 € pour toutes 
les catégories.

Le budget estimé de ce nouveau dispositif s’élève à 96 K€ annuel. 

La valorisation des avantages en nature (véhicules et logement) de la Communauté urbaine s’élève à 
28 655 € soit une évolution de 10,72 % par rapport à 2020.

4. Temps de travail effectif  

Le temps de travail effectif des agents de CU GPSEO est basé sur une durée annuelle de 1 607 heures 
correspondant à la durée légale hebdomadaire de 35 heures. Les cycles de travail prévoyant des 
organisations hebdomadaires supérieures à 35 heures donnent lieu à compensation par l’octroi de jours de 
RTT.
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Le temps partiel

Fonctionnement du télétravail au sein de la CU GPS&O :

Instauré à la CU GPSEO en 2018 après une expérimentation et une conception en mode projet, le télétravail 
a été déployé notamment grâce aux infrastructures SI et aux choix matériels (ordinateurs portables). Ces 
choix ont permis d’étendre le télétravail en cas exceptionnel en 2019 (neige) et de façon totale en 2020 
pour les missions compatibles (confinement lié à la crise sanitaire). Le télétravail a représenté une réponse 
à la question du temps et de la distance de trajet domicile – travail. Cet enjeu a été également intégré aux 
enjeux de développement durable avec un souhait de la CU GPSEO de réduire ses émissions de CO². Durant 
la crise sanitaire, le télétravail a démontré une grande efficacité opérationnelle : 575 agents ont été 
télétravailleurs, dont 394 nouveaux télétravailleurs. Il a également été adapté au contexte sanitaire, ce qui 
a révélé de nouveaux risques à appréhender (isolement, déconnexion, ergonomie, …). 

Le décret n°2020-524 du 5 mai 2020 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail 
dans la fonction publique a assoupli les principes et apporte des évolutions notables quant au dispositif. Au 
regard des besoins identifiés par les agents et les managers et de ces nouvelles possibilités, une évolution 
du dispositif a été présentée en comité technique le 1er octobre 2020 et en conseil communautaire le 
19 novembre 2020. La charte du télétravail mise à jour en fixe les modalités :  1 jour fixe par semaine, 2 jours 
par semaine (un jour fixe et un jour variable) ou au forfait (4 jours variables par mois). Ce nouveau dispositif 
a été mis en œuvre au 1er septembre 2021 et a fait l’objet d’un accompagnement des agents et des 
managers : huit ateliers « télétravail » ont été animés en interne par la DRH et ont réuni 72 agents 
télétravailleurs. Une information actualisée est également mise en ligne sur la page intranet dédiée au 
télétravail.

L’année 2021 a été marquée par un premier semestre organisé en télétravail exceptionnel et une seconde 
partie de l’année selon les modalités prévues par la charte. 322 agents ont été autorisés à télétravailler 
depuis septembre 2021 :

Catégorie Effectifs féminins Effectifs masculin TOTAL

Catégorie A 98 61 159

Catégorie B 38 23 61

Catégorie C 85 17 102

TOTAL 221 101 322

10%

Part des femmes travaillant à 
temps partiel

2%

Part des hommes travaillant à 
temps partiel
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L’effectif d’agents télétravailleurs représente 33,5 % des effectifs permanents de la CU GPSEO.

Fixées sur les échéances liées aux entretiens professionnels, ces autorisations sont prévues jusqu’au 
28 février 2022. Une nouvelle campagne de recueil des demandes sera menée pour autoriser le 
télétravail du 1er mars 2022 au 28 février 2023. Un bilan exhaustif du télétravail sera présenté en 
comité technique dans le courant de l’année 2022.

5. Evolution des politiques de formation

a) Budget formation 

Depuis sa création, la Communauté urbaine GPS&O mène une politique de formation active à 
destination de ses agents. 

En 2021, 601 agents ont été formés au moins une fois dans l’année.

Le budget voté dédié pour la formation était de 360 000 €. Sur le budget 2021, 274 914,74 € ont été 
engagés (dont 56 694 € pour l’apprentissage, soit 15 % du budget formation) ; à cela 
s’ajoutent 156 809,15 € rattachés au budget 2020. Aussi, le montant des cotisations du CNFPT s’élève 
à 249 086 € (cotisation prélevée sur la paie).

REPARTTION DU BUDGET DE FORMATION PAR TYPOLOGIE DE 
FORMATION TOTAL TTC REAPARTTION DES 

COUTS EN %

ABONNEMENT FORMATION 8 862 € 3 %
APPRENTISSAGE 61 952 € 23 %
DIPLOMANTE / EVOLUTION PROFESSIONNELLE / PERSONNELLE 19 144 € 7 %
EXPERTISE METIER 38 869 € 14 %
INFORMATIQUE / LOGICIEL 18 426 € 7 %
LES ESSENTIELS 7 560 € 3 %
MANAGEMENT 50 200 € 18 %
SECURITE 68 712 € 25 %
SEMINAIRE / COLLOQUE 1 189 € 0 %
Total général 274 914 € 100 %

3%

23%

7%

14%
7%

3%

18%

25%

0%

REPARTITION DU BUDGET FORMATION 2021

ABONNEMENT FORMATION

APPRENTISSAGE

DIPLOMANTE / EVOLUTION
PROFESSIONNELLE /
PERSONNELLE
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b) BILAN COMPARATIF 

Les formations intra sont organisées uniquement pour les agents de GPSEO, les formations inter sont 
organisées au sein du centre de formations pour des agents de différentes collectivités ou 
établissements.

Thématiques de webinaires suivis en 2021

La crise sanitaire a rapidement fait apparaître la nécessité de repenser une partie de l'offre de 
formation pour l'adapter au contexte. Le CNFPT a ainsi revu ses formats de formation en proposant des 
webinaires. 
Dans le cadre du déploiement du guichet numérique des autorisations d’urbanisme (GNAU), les agents 
du service autorisation du droit des sols ont suivi largement les webinaires CNFPT proposés dans le 
domaine de l’urbanisme. 
Enfin, dans le cadre de notre abonnement à Idéal Co*, les agents du cycle de l’eau et de l’habitat ont 
suivi de nombreux webinaires diffusés par la plateforme.

Budget 
de 

formation 
dépensé 
en 2020 :

636 972 €

53% des 
formations 
en inter, et 

47% en 
intra

1 761 
inscriptio

ns en 
formation

558 agents 
formés au 
moins 1 

fois dans 
l'année

Budget 
de 

formation 
engagé 

en 2021 :

277 362 €

40% des 
formations 
en inter, et 

46% en 
intra

1 823 
inscriptio

ns en 
formation

601 agents 
formés au 
moins 1 

fois dans 
l'année

Bilan de la formation 2021Bilan de la formation 2020
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*la plus grande plateforme collaborative en ligne dédiée aux acteurs de la sphère publique.
**Le nombre total de webinaires suivis n’est pas exhaustif, les agents peuvent le plus souvent s’inscrire 
directement en ligne.
Bilan CPF

Le budget annuel alloué pour l’utilisation du CPF est de 30 000 €, avec un plafond porté à 3 000 € par 
action de formation par agent. En 2021, deux commissions ont été organisées pour le traitement des 
demandes de CPF : la première en juin, puis la seconde en octobre. 
Seize demandes de CPF ont été déposées au titre de l’année 2021, soit quatre demandes de moins par 
rapport à 2020 : 

ß Onze dossiers accordés dont quatre dossiers reportés et un dossier annulé,

ß Cinq dossiers refusés.

Le budget engagé au titre du CPF 2021 : 8 344 €.

Thématiques formations en intra 2020 

Par ailleurs, la CU a souhaité sortir d’une logique de guichet en proposant des parcours de formation 
en intra sur des axes jugés prioritaires, à savoir l’accompagnement des managers, ainsi que des 
formations sur les compétences « Essentiels » au sein de la fonction publique territoriale 
(Environnement Territorial, Finances Publiques, Marchés Publics, Laïcité).  

Thématiques de formation
INTRA

Nombre d’agents formés et durée de la formation

Animation et encadrement d’une équipe au quotidien 
(Distanciel)

9 agents formés
2 jours

Conduite en sécurité de tracteurs de 100CV et épareuse 
(Présentiel)

1 agent formé
1 journée

Découverte de la démarche projet (Distanciel) 21 agents formés
2 jours

Excel – Les fondamentaux (Distanciel 1er semestre –
Présentiel 2nd semestre)

15 agents formés
2 jours

Excel – Perfectionnement (Distanciel 1er semestre –
Présentiel 2nd semestre)

11 agents formés
2 journées

Logiciel IMUSE
(Présentiel)

3 agents formés
1 journée
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Les valeurs de la République et la laïcité (Distanciel) 8 agents formés
2 jours

Impacts de la loi de transformation sur les fonctions RH 
(Distanciel)

21 agents formés
0,5 jour

La conduite des entretiens de management (Présentiel) 12 agents formés
1 journée

La fonction de Maître d'apprentissage (Distanciel) 2 agents formés
1 journée

La prévention des risques psychosociaux
(Présentiel)

22 agents formés
2 jours

La technique autour du pneu (Présentiel) 4 agents formés
3 jours

Le management par la bienveillance (Distanciel) 10 agents formés
1 journée

Le tableau de bord comme outil de pilotage de son service ou 
de sa direction (Distanciel)

9 agents formés
1,5 jours

Logiciel Mapado (Présentiel) 22 agents
1 jour

Management hybride (Présentiel) 83 agents formés
1 journée

Management non hiérarchique (Présentiel) 11 agents formés
2 jours

One Drive - Sharepoint (Distanciel 1er semestre – Présentiel 
2nd semestre)

26 agents formés
0,5 jour

Organisation et gestion de son temps (Distanciel) 11 agents formés
2 jours

Outlook (Distanciel) 15 agents formés
2 jours

Les grands principes de l'environnement territorial 
(Distanciel)

10 agents formés
2 jours

Les grands principes des finances publiques locales 
(Distanciel)

20 agents formés
2 jours

Les grands principes des marchés publics (Distanciel) 11 agents formés 
2 jours

POSS (Présentiel) 52 agents formés
0,5 jour

POWER BI (Distanciel) 7 agents formés
1 jour

Powerpoint (Distanciel) 7 agents formés
2 jours

Prévention et gestion des conflits (Distanciel) 7 agents formés
2 jours

PSC1 (Présentiel) 26 agents formés
1 journée

PSE1 (Présentiel) 34 agents formés
1 journée
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Sauveteur secouriste du travail (Présentiel) 30 agents formés
2 jours

TEAMS (Conversation – Collaborer en équipe)
(Distanciel 1er semestre – Présentiel 2nd semestre)

49 agents formés
0,5 jour

Utilisation de la solution Atelier Salarial – ADELYCE 
(Présentiel)

1 agent formé
1 journée
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Annexe 3 : Evolution des tarifs appliqués aux usagers dans les différents équipements de la 
Communauté urbaine

En matière culturelle, tous les équipements sont différents. Ils se caractérisent par des prix très 
attractifs favorisant un large accès à la culture. Ils sont mis à jour annuellement sous forme d’ajouts de 
nouvelles tarifications en tant que de besoin, sous forme de révision générale de la grille.

Equipements Localisation Tarifs habitants CU Tarifs habitants hors CU Délibération fixant les tarifs

Conservatoire à 
rayonnement 
départemental

Mantes-la-Jolie Suivant quotient familial de 
54 € à 811 € selon l’activité

Suivant quotient familial de 
70 € à 1 054 € selon l’activité CC-2021-07-08-30

CC-2021-07-08-29
Du 08.07.21

Centre de danse Les Mureaux Tarif unique : 10 €
Médiathèque Les Mureaux Adhésion annuelle 12 € CC_2020-09-24_13

Du 24.09.20
Théâtre la Nacelle Aubergenville Tarifs hors abonnement :

Plein tarif : de 9,00 € à 27,50 €
Tarif réduit de 6,00 € à 24 €

Parc aux étoiles Triel-sur-Seine Plein tarif : 7 €
Tarif réduit : 5,50 €

En matière de sport, la Communauté urbaine compte onze piscines et une patinoire, dont cinq piscines 
gérées en délégation.

Une harmonisation des tarifs a été réalisée en 2021 pour les entrées natation des seules piscines en 
régie. Il a été tenu compte du niveau de prestations offert pour chaque piscine. A ce titre,
multi-bassins et les Migneaux avec son bassin de 50 mètres ouvert l’été se distinguent des autres 

piscines mono-bassin. 

Les cinq piscines gérées en délégation sont à considérer contrat par contrat. Dans le Mantois, Aqualude 
et Aquasport sont intégrées dans un même contrat depuis 2016 pour favoriser les synergies entre deux 
équipements situés à cinq kilomètres de distance et disposent donc une grille tarifaire unique.

Equipements Localisation Dernière 
mise à jour 
des tarifs

Tarifs habitants CU Tarifs habitants hors CU Délibération 
fixant les tarifs

Piscines en 
régie

Bècheville (Les Mureaux)

Septembre 
2021

Tarif normal : 3,50 €
Tarif réduit : 2,00 €

Tarif normal : 4,80 €
Tarif réduit : 3,00 €

CC-2021-07-08-28
Du 08.07.21

Porcheville
Verneuil
Andrésy

Saint Exupéry (Poissy)
Les Migneaux (Poissy)

Piscines en 
délégation de 

service

Aqualude (Mantes-la-Jolie)

2021

Tarif normal : 4,90 €
Tarif réduit : 3,80 €

Tarif normal : 5,75 €
Tarif réduit : 4,50 €

Aquasport (Mantes-la-Ville) Tarif normal : 4,90 €
Tarif réduit : 3,80 €

Tarif normal : 5,75 €
Tarif réduit : 4,50 €

Eaubelle (Meulan) Tarif normal : 4,80 €
Tarif réduit : 3,90 €

Tarif normal : 6,10 €
Tarif réduit : 4,80 €

Bains Seine et Mauldre 
(Aubergenville)

Tarif normal : 5,40 €
Tarif réduit : 4,65 €

Tarif normal : 6,60 €
Tarif réduit : 6,10 €

Centre aquatique (Conflans) Tarif normal : 5,15 €
Tarif réduit : 3,60 €

Tarif normal : 5,95 €
Tarif réduit : 4,35 €

Patinoire en 
régie

Mantes-la-Jolie
2021

Entrée adulte : 5 €
Entrée étudiant : 4 €
Entrée jeune de moins de 18 ans : 3,50 €
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Pour les trois autres piscines gérées en délégation, les tarifs font partie intégrante et structurante du 
contrat. Ils sont indexés tous les ans.

En matière de stationnement, l’année 2022 est marquée par une harmonisation importante des modes 
de gestion.

Equipement Dernière mise à 
jour des tarifs

Exemples des 
tarifs

Montant

Parkings gares (12 équipements) à compter 
de juin 2021

Indexation 
annuelle

Stationnement 
2 heures

De 1,20 à 3,70 €

Parking Achères Indexation 
annuelle

Stationnement 
2 heures

4,55 €

Parking de Mantes la Jolie (hors parking gare) 
en cours

Indexation 
annuelle

Stationnement 
2 heures

-

Parking Hôtel de Ville (Poissy) Indexation 
annuelle

Stationnement 
2 heures

2,60 €

La Communauté urbaine a décidé d’unifier la gestion autour des gares SNCF, rive droite et rive gauche. 
Les tarifs sont corrélés au niveau de prestation et ne sont pas uniques. Ils sont indexés annuellement.

Les trois autres contrats de délégation restent isolés : ils concernent Achères (contrat de construction-
gestion s’achevant en 2040), le parking Hôtel de Ville de Poissy, les ouvrages de Mantes-la-Jolie avec 
un nouveau contrat en cours de conclusion par Mantes-la-Jolie, coordinatrice d’un groupement 
d’autorités concédantes avec la Communauté urbaine.

En matière de gens du voyage, les aires qui étaient pour certaines déléguées en 2016 sont toutes 
passées sous marché de prestations depuis 2018. Les tarifs ont été unifiés dès 2017 et n’ont pas évolué 
depuis.

Localisation Dernière mise à 
jour des tarifs

Caution Redevance d’occupation

Buchelay Janvier 2017 200 € 5€ par jour par emplacement de 2 places
6,5 € par jour par emplacement de 3 places

Gargenville Janvier 2017 200 € 5€ par jour par emplacement de 2 places
Aubergenville Janvier 2017 200 € 5€ par jour par emplacement de 2 places
Conflans st Honorine Janvier 2017 200 € 5€ par jour par emplacement de 2 places
Limay Janvier 2017 200 € 5€ par jour par emplacement de 2 places
Les Mureaux Janvier 2017 200 € 5€ par jour par emplacement de 2 places

De manière globale, la tarification reste une problématique complexe au regard de choix stratégiques 
(accès au plus grand nombre, tarifs sociaux, indexation annuelle ou non...) et des contraintes de coûts, 
techniques, patrimoniales, ou d’engagements contractuels, très souvent hérités des anciens EPCI. 
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Annexe 4 : Présentation synthétique de la programmation pluriannuelle des investissements 2022-
2026 de la Communauté urbaine 

La PPI est par ailleurs une obligation légale qui a été exprimée dans le dernier rapport de la Chambre 
régionale des comptes, présenté le 16 décembre 2021 en Conseil communautaire. Il s’agit du premier 
exercice depuis la création de la Communauté urbaine de présentation et de suivi des investissements 
à travers la PPI. 

Au-delà de cette obligation légale, la PPI permet :
v de disposer d’une projection à moyen terme des investissements et de les piloter. La PPI 

permet de sortir d’une lecture budgétaire et financière annuelle ;
v à l’EPCI, par le biais des AP-CP, de limiter les reports et les rattachements qui obèrent chaque 

année ses marges de manœuvre en ce qui concerne les crédit nouveaux ;
v de présenter un budget sincère. 

La PPI suppose pour sa mise en place le recensement de l’ensemble des projets d’investissement que 
la Communauté pourrait initier sur la période 2022-2026.

Ce recensement des projets consiste dans :

v la définition des projets identifiés et validés par l’exécutif, leur coût et leur échéancier de 
dépenses prévisionnelles sur la période de référence ;

v la détermination des financements adossés aux projets et leur échéancier annuel de 
versement ; 

v l’identification et la structuration des étapes des projets ;
v la mesure de la faisabilité des actions souhaitées au regard des capacités financières et 

budgétaires réelles de l’EPCI. 

La PPI, comme tout exercice de prospective, est par nature évolutive et fera l’objet d’actualisation tous 
les ans, dans le cadre du ROB, au regard de l’évolution des orientations politiques et de l’avancée des 
projets. 
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1. Vision générale :

(*) les éléments en surbrillance orange correspondent aux APCP. L’administration communautaire est partiellement en APCP, concernant le parc automobile et les systèmes d’information. C’est 
également le cas concernant EOLE qui comprend les PEM mais pas les quartiers de gare ainsi que les mobilités qui comprennent les aménagements cyclables, les passerelles et les TCSP.

NB : Le tableau ci-dessus présente une répartition par programme et non par gestionnaire comme présenté en page 24. 
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2. Vision par politique publique et/ou compétence : 

Il est proposé de revenir sur cinq grandes politiques publiques qui représentent à elles seules près de 
80 % des dépenses d’équipement.

- EOLE ;
- Renouvellement urbain ;
- Voirie ;
- Développement économique ;
- Mobilités. 

2.1 EOLE 

Le développement de 9 pôles d’échanges multimodaux (PEM) : Aubergenville, Les Clairières-de-
Verneuil, Epône-Mézières, Les Mureaux, Mantes-la-Jolie, Mantes Station, Poissy, Villennes-sur-Seine, 
Verneuil-Vernouillet. Les travaux relatifs à la construction des PEM vont s’échelonner jusqu’à l’arrivée 
du RER E et la fin du mandat. 

v La fin des travaux est envisagée en 2024-2025 au regard du calendrier d’arrivée officielle 
d’EOLE sur le territoire yvelinois ; 

v Les travaux ont déjà commencé concernant les PEM d’Aubergenville et de Villennes-sur-Seine. 

La création de quartiers de gare :

v Epône-Mézières et Mantes-la-Jolie s’appuient sur les travaux de restructuration des espaces 
publics des PEM. Ils présentent respectivement un potentiel déficit de 2,5 M€ et de 30 à 35 M€ 
en investissement sur le mandat. L’équilibre est recherché ; 

v Mantes-Station dit quartier de la musique : l’étude urbaine réalisée permet d’avoir une 
première approche économique du projet mais reste à confirmer : 15 M€ de dépenses pour 
13,5 M€ de recettes estimées, soit un déficit prévisionnel de 1,5 M€. 
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NB : Il est à noter que le décalage dans la mise en place des projets nécessitera de revoir les crédits de paiement avec 
25,8 M€ prévus en 2027 pour atteindre l’AP initiale de 132,4 M€.

2.2 Renouvellement urbain 

Les principales dépenses d’investissement portent sur la réalisation d’opérations d’aménagement au 
sein des quartiers politique de la ville :

v Deux programmes qui comprennent 7 opérations sur la période 2023-2033 :
o Programme de renouvellement d’intérêt national (PRIN) financé par l’ANRU ;
o Programme de renouvellement d’intérêt régional (PRIR) financé par l’ANRU ;
o Les projets portés en-dehors de ces deux programmes sont soutenus par le Conseil 

départemental des Yvelines pour les communes de Carrières-sous-Poissy, Poissy et 
Vernouillet au titre notamment du programme de relance et d’intervention pour l’offre 
résidentielle des Yvelines (PRIOR). 

v Le programme AMORCE (plan AMORCE yvelinois à la rénovation urbaine), initié par le 
Conseil départemental des Yvelines soutient 11 opérations. 

NB : Il est à noter que le décalage dans la mise en place des projets nécessitera de revoir les crédits de paiement avec 6 M€ 
inscrits en matière de crédits de paiement en 2022 en lieu et place de 10,8 M€.

Le crédit de paiement 2022 est diminué de 10,8 M€ à 6 M€, soit - 4,8 M€, en raison d’un décalage de 
paiement.
Par ailleurs, le vote des 6 % de fiscalité n’étant pas à lui seul suffisant pour augmenter les capacités 
financières de la CU pour réaliser des opérations de voirie, la CU va solliciter des financements 
complémentaires à hauteur de 17 M€ dont 10 M€ auprès de l’ANRU, par le biais d’une majoration du 
scoring porté de 25 à 50 %.
Les montants engagés par la CU au titre du renouvellement urbain sur la période 2022-2031 s’élevaient 
à 34 M€. Par conséquent, cette opération permettra à la CU de dégager 10 M€ de recettes 
supplémentaires sur la période 2022-2026, soit 2 M€ par an.
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2.3 Voirie

Les investissements voirie sont aujourd'hui catégorisés :
v Renouvellement voirie chaussées trottoirs ;
v Développement communal ;
v Éclairage public ;
v Ouvrages d’art, fronts rocheux carrières et cavités ;
v Extension de réseaux ;
v Développement communautaire. 

A la suite des travaux de la CLECT et au vote des attributions de compensation (AC) le 9 novembre 2021, 
la CU a disposé d’une minoration de ses AC de 5 M€. Au-delà des 1,5 M€ consacrés au titre du 
fonctionnement (cf. supra), 3,5 M€ seront consacrés au titre de l’investissement (renouvellement et 
développement communal).
L’ensemble des opérations de voirie vont être intégrées dans des APCP au titre de l’exercice 
budgétaire 2023.

Les voies ont été catégorisées comme suit :

L’état du patrimoine est le suivant :

v Etat du patrimoine actuel ;
v Etat « bon » : 48 % ;
v Etat « intermédiaire » : 28 % ;
v Etat « dégradé » : 24 %. 

Objectif cible = durée de vie de la voie selon sa catégorie majorée par l’état du patrimoine actuel : 
282 M€ / 30 ans (durée de vie observée d’une chaussée) = 9,5 M€ par an. 

En matière de renouvellement : 

v 73 communes concernées ;
v 288 opérations retenues. 
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En matière de développement communal, 65 opérations (dont 13 en cours) et 43 communes 
concernées :

v Requalification d’espaces publics : 78 % ;
v Sécurité routière : 8 % ;
v Chaussées, trottoirs : 6 % ;
v Enfouissements de réseaux hors SEY : 5 % ; 
v Éclairage public : 3%. 

Présentation des investissements voirie 2022-2026 :
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2.4 Développement économique (hors budget annexe parcs d’activité économique)

Il s’agit de l’aménagement des zones d’activités et pôles économiques, de l’accompagnement aux 
entreprises et des projets dédiés au renforcement de l’attractivité du territoire. 

Pour soutenir l’implantation et l’attractivité des entreprises sur le territoire, les projets sont présentés 
autour de trois axes : 

v Projets et pôles économiques : 
o DATA Center (Flins-PAE Chevries) ;
o ZAC Petite Arche (Achères) ;
o Extension Port Seine Métropole Ouest (PSMO). 

v Aide à l'implantation des entreprises ;

v Projets d’attractivité économique :
o Projet Territoire Industrie ;
o Pôle d’excellence de la facture instrumentale. 

2.5 Mobilités 

2.5.1 Les aménagements cyclables 

Le plan vélo correspond à sept projets initiés lors du précèdent mandat tous en voie d’achèvement. Le 
schéma directeur cyclable voté en 2021 a été mis en place dans une logique de longue durée avec 
850 kilomètres d’aménagements cyclables et 18 000 places de stationnement :

v Plan vélo 1 : six aménagements seront livrés d’ici 2023 représentant 10 km d’aménagement 
(Aubergenville, Brueil-en-Vexin, Conflans-Sainte-Honorine, Jambville, Flins-sur-Seine, 
Tessancourt-sur-Aubette). Voté lors du précédent mandat.

v Schéma directeur cyclable : la programmation a été délibérée en mars 2021 avec un budget 
pluriannuel de 17M€ :

o aménagements lourds (reprise du partage de l’espace circulé) et légers (marquage et 
signalétique) : 80 km sous maîtrise d’ouvrage sur le mandat ;

o stationnement :  déploiement de 3 000 places sur la durée du mandat ;
o incitation : expérimentation de vélo électrique partagé, etc.

Les recettes ont été estimées sur la base des principes de financement des travaux par les partenaires 
(Région, Etat, Département), ce taux de recettes étant constaté sur la plupart des projets en cours.

v Les passerelles (Poissy-Carrières-sous-Poissy, Mantes-Limay) : les engagements financiers 
découlent des décisions prises (délibération de financement, désignation d’un MOA unique 
(SMSO) et délégué (EPAMSA). 
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v Les transports en commun en site propre (TCSP) 

o TCSP du Mantois : les dépenses reflètent la réalisation (maîtrise d’ouvrage) des études 
nécessaires à la DUP. Les travaux sur le patrimoine communautaire représentent 
l’hypothèse haute, le maître d’ouvrage restant à définir, tout comme les clés de 
financement (Etat, Région, Département, aménageurs, etc.) ;

o TCSP RD 190 : fond de concours pour les études et travaux ;
o TCSP RD928 : la dépense correspond à la fin d’une étude de préfaisabilité du TCSP qui 

sera prochainement partagée avec les Maires concernés ;
o TCSP Mantes université Buchelay : une reprise des études est proposée en interface 

avec le projet urbain porté par l’EPAMSA, en suspens (mandat EPAMSA). 

v La mise en accessibilité des quais bus
o ce programme profite à tous les voyageurs utilisant les lignes les plus fréquentées, soit 

la moitié des arrêts sur les 119 lignes qui desservent le territoire (augmentation de la 
régularité et de la sécurité des voyageurs). Il est composé de cinq sous-programmes 
déclinés sur le mandat ;

o 42 % des dépenses sont couvertes par des recettes d’Ile-de-France Mobilités. 

v Les parcs de stationnement hors Eole
o La décision d’acquérir deux nouveaux ouvrages : Conflans Centre-ville et Andrésy. 


